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2 Éditorial

 Est-ce vraiment nécessaire ? On me pose sou-
vent cette question. Ma mère l’a récemment 
fait pendant une partie de jass à Noël, alors 
que nous abordions par hasard le thème 

des fournisseurs d’accès à Internet qui proposent une 
vitesse de 25 Gbit/s. Les cartes n’étaient pas encore 
distribuées que la nécessité d’une stratégie de la 
Confédération en matière de haut débit était déjà re-
mise en question. Est-ce vraiment à l’État d’intervenir 
à ce sujet, puisque nous avons déjà un débit suffisant, 
comme le prouve justement cette offre. 

Les progrès technologiques et les publicités des diffé-
rents fabricants et fournisseurs d’accès à Internet sont 
omniprésents. En Suisse, les services sur Internet sont 
déjà proposés à un débit impressionnant de 10 Gbit/s, 
voire 25 Gbit/s, à des prix particulièrement attractifs. 
Les ordinateurs sont désormais régulièrement équi-
pés de ports ethernet de 10 gigabits et la technologie 
mobile 5G est déployée de manière conséquente dans 
tout le pays, malgré les obstacles et le temps néces-
saires pour obtenir les autorisations. Entre-temps, 
les médias se focalisent déjà sur la technologie 6G, 
notamment les ondes millimétriques rapides, qui 
semblent susciter l’intérêt des lecteurs. Les four-
nisseurs mondiaux de cloud annoncent des percées 
avec des lignes transatlantiques révolutionnaires de 
800 Gbit/s, tandis que Starlink et d’autres fournis-
seurs de satellites proposent des offres inédites pour 
Internet depuis l’espace. La liste est longue et pourrait 
aisément remplir cet éditorial avec des exemples fas-
cinants et inédits, tous dans le même but : un Internet 
plus rapide !

Quand quelqu’un comme ma mère utilise majori-
tairement WhatsApp pour communiquer avec ses 
petits-enfants, écrit des courriels pour entretenir son 
cercle d’amis et regarde la télévision le soir au moyen 
d’un abonnement IPTV, la question se pose : a-t-on 
réellement besoin d’un débit plus élevé ? La Confédé-
ration doit-elle, encore aujourd’hui, s’occuper active-
ment de l’extension de la capacité Internet en Suisse ? 
C’est une réflexion pertinente, en particulier du point 
de vue des utilisations individuelles. Cependant, alors 
que le besoin actuel est peut-être couvert, il vaut la 
peine de se poser la même question en tenant compte 
des évolutions à venir et des opportunités sociales.

De nombreuses études, comme celles de l’OCDE, 
du WEF ou de l’IMD, attestent de l’importance et 
de l’interdépendance des connexions rapides et de 

la productivité économique, de la force d’innova-
tion, des possibilités de formation, des prestations 
eGovernment et de l’attractivité d’un pays. La ques-
tion est seulement : n’avons-nous pas déjà un débit 
suffisant, et avons-nous vraiment besoin de plus ?

On ne peut assez souligner l’importance de la largeur 
de bande à l’ère numérique. Si un débit suffisant 
existe, il est inévitablement mis à profit de nouveaux 
services et idées, ce qui favorise le développement 
de nouveaux modèles d’affaires et renforce la force 
innovante de l’économie numérique. L’importance 
croissante de l’intelligence artificielle (IA) en est un 
exemple. L’introduction de cette technologie sera 
un sujet central et décisif pour chaque entreprise 
suisse ou presque, indépendamment de sa taille et 
de l’environnement de marché. Pour utiliser l’IA de 
manière rentable et avec toutes ses fonctionnalités, 
le recours à des infrastructures en nuage est indispen-
sable, en particulier pour les nombreuses petites et 
moyennes entreprises en Suisse. Un accès rapide au 
cloud deviendra donc encore plus crucial pour réussir 
le lancement de nouveaux services d’IA et favoriser 
l’innovation. En ce qui concerne la réalité augmentée 
et les jumeaux numériques 3D (3D Digital Twins), nous 
ignorons complètement quels nouveaux services et 
idées seront générés et la largeur de bande requise 
pour cela. Pour moi, une chose est toutefois certaine. 
Si la bande passante est disponible, les entreprises 
suisses seront à la pointe dans ce domaine.

Dans une ère d’avancées numériques croissantes, 
l’importance de réseaux rapides et robustes gagne 
quotidiennement du terrain. Des technologies telles 
que l’informatique quantique, le Web 3.0, la réalité 
virtuelle ou les voitures autonomes se développent 
à vive allure et sont parfois déjà disponibles dans 
des premiers modèles d’affaires. Les opportunités 
et exemples d’application nous ont déjà été pré-
sentés sur les campus des universités ou dans des 
showrooms d’entreprises, mais n’ont toutefois pas pu 
être déployés à grande échelle, car le débit à disposi-
tion ne suffit pas.

Afin d’exploiter au mieux ces nouvelles opportunités 
et d’en faire profiter nos entreprises, un accès rapide 
à des réseaux performants est indispensable. En tant 
que société, nous sommes face au défi de créer des 
infrastructures qui non seulement remplissent les 
exigences actuelles, mais posent également les bases 
pour les progrès technologiques à venir.

Éditorial 
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Dans ce contexte, la stratégie de la Confédération en 
matière de haut débit joue un rôle essentiel. Alors que 
des réseaux performants sont déjà proposés à des prix 
attractifs dans les centres urbains, la Confédération 
doit veiller à ce que les régions rurales ne prennent 
pas de retard sur le plan technologique. L’intervention 
stratégique de la Confédération est décisive justement 
là où le déploiement des réseaux rapides pourrait 
ne pas se faire pour des raisons économiques. Les 
zones reculées bénéficieraient ainsi également des 
technologies de communication les plus récentes. 
Certains services de base, comme la garantie d’une 
couverture médicale, gagnent en importance et sont 
indispensables précisément dans ces régions. De 
même, les entreprises innovantes situées en région 
rurale doivent pouvoir jouer les premiers rôles dans 
ces technologies, ce qui non seulement contribuerait 
au développement régional, mais éviterait également 
l’exode des jeunes talents vers les zones urbaines. 

Globalement, la stratégie en matière de haut débit 
représente un outil essentiel pour combler le fossé 
numérique et garantir que tous les citoyens puissent 
disposer équitablement des opportunités qu’offre 
l’ère du numérique.

Pour en revenir à la discussion de la partie de jass : 
Oui, j’estime qu’il est essentiel pour la compétitivité 
de la Suisse et la force d’innovation de ses entreprises 
que nous construisions des réseaux encore plus ra-
pides dans toutes les régions du pays. Si la largeur de 
bande est là, elle sera mise à profit de l’innovation et 
des idées originales, j’en suis intimement convaincu. 
Cette conviction va au-delà des simples évolutions 
technologiques, elle se base sur la certitude que 
cette infrastructure constitue un terrain propice à la 
créativité et au progrès. Si la Suisse souhaite devenir 
durable et concurrentielle à l’échelle mondiale, le 
déploiement de réseaux rapides n’est pas seulement 
un facteur important dans un monde toujours plus 
numérique, mais aussi l’affirmation de notre potentiel 
comme l’un des pays les plus innovants au monde.

Christian Martin, président

Mars 2024



4 Aperçu du marché des télécommunications

 Le lecteur trouvera dans cette première partie 
du rapport un certain nombre de données 
permettant un survol de l’évolution du 
marché des télécommunications en Suisse et 

à l’international.

La ComCom s’appuie essentiellement sur les chiffres 
publiés par les principaux fournisseurs de services 
de télécommunication, ainsi que des publications 
de l’OCDE, de l’UE, et d’organismes ou d’instituts de 
recherche spécialisés (Gartner, IDC, etc.). Elle se base 
enfin sur des données et des analyses de l’OFCOM1. 
Pour plus de détails sur les dernières évolutions des 
marchés des télécommunications fixes et mobiles 
en Suisse, veuillez consulter le site Internet de la 
ComCom, à la rubrique « faits et chiffres ».

1. Développement des  
réseaux mobiles

Le marché des télécommunications, saturé, est 
stable depuis plusieurs années. Avec une pénétra-
tion du mobile de 123 % à fin 2023, la croissance du 
nombre de clients mobiles se poursuit à un rythme 
ralenti (+1,5 %).

La fusion Sunrise-UPC a permis à l’opérateur de 
renforcer sa position sur le marché mais produit peu 
d’effets sur les parts de marché mobile. Si Sunrise a 
gagné 0,3 % de parts de marché en 2023, c’est aussi le 
cas de Salt, et Swisscom demeure largement devant 
ses deux principaux concurrents.

Les opérateurs ont investi massivement dans le 
déploiement de la 5G, ou dans l’amélioration de la 
qualité et de la couverture de leurs réseaux mobiles, 
mais les différences entre les opérateurs sont plutôt 
faibles et cela a peu d’incidences sur la décision de 
changer d’opérateur pour les clients. 

Il est difficile pour les opérateurs d’acquérir de 
nouveaux clients et ils disposent de peu de leviers 
pour ce faire. Ils se concentrent principalement sur la 
fidélisation des clients existants, misant sur l’attrait 
grandissant pour leurs marques secondaires « low 
cost » d’une part, et augmentant la convergence 

1	 La liste des sources en fin de rapport contient toutes les sources utilisées

fixe-mobile avec la généralisation des offres groupées 
et la conversion des clients prépayés en clients avec 
abonnements d’autre part. 

À fin 2023, Swisscom comptait 6 202 000 clients 
mobiles en Suisse, en légère hausse de 0,5 % en 2023 
(+29 000 clients au total), enregistrant notamment un 
gain de 129 000 clients avec abonnement (postpaid), 
pour une perte de 100 000 clients en prépayé (pre-
paid). Sunrise enregistre de son côté une croissance 
de l’ordre de 2,5 % sur la même période. L’opérateur 
comptait 2 836 000 clients mobiles à la fin 2023, 
grâce à l’acquisition de 141 000 clients postpaid et 
une perte de 71 000 clients prepaid. Salt enregistrait 
également une augmentation du nombre total de ses 
clients à 1 977 000 clients (+5 %). Au cours de l’année 
écoulée, l’opérateur a gagné quelque 120 000 clients 
sur le segment des abonnements, qui compensent la 
perte de 26 000 clients sur celui des cartes prépayées. 
Selon les données en notre possession, à fin 2023 
Swisscom détenait environ 56 % de parts de marché, 
Sunrise 25,5 % et Salt 18 %. La part de marché des 
câblo-opérateurs demeure modeste à moins de 1 % 
(cf. fig. 1).

Depuis plus de 10 ans, le dynamisme du marché est 
essentiellement porté par le marché des abonne-
ments, et on observe une importante migration des 
offres prepaid vers les offres postpaid. La proportion 
de clients avec abonnement est ainsi passée de 61 % 
en 2013 à près de 85 % en 2023. Chez chacun des 
trois opérateurs de réseaux, la proportion de clients 
avec abonnements a encore augmenté au cours des 
derniers mois, atteignant respectivement 87 % chez 
Sunrise, 85,1 % chez Swisscom et 81,1 % chez Salt.

En 2023, les opérateurs ont gagné plus de 390 000 
clients postpaid. Sur ce segment de marché, Swisscom 
détenait environ 56 % de parts de marché, Sunrise 
26 %, Salt 17 % et les câblo-opérateurs 1 %.

Évolution du marché des smartphones
 Le nombre d’abonnés mobiles dans le monde attein-

drait près de 8,5 milliards d’unités à la fin de l’année 
2023, enregistrant une croissance annuelle de près 
de 2 %, selon le rapport sur la mobilité publié par 
Ericsson en novembre 2023. 

I. Aperçu du marché 
des télécommunications
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Le nombre d’abonnements associés aux smart-
phones continue lui aussi d’augmenter et devrait 
atteindre près de 7 milliards d’unités à fin 2023, repré-
sentant plus de 82 % de l’ensemble des abonnements 
de téléphonie mobile. Selon les prévisions d’Ericsson, 
ce nombre devrait augmenter de 2 % par an les 
prochaines années et atteindre 8 milliards d’unités 
en 2029.

Les ventes de smartphones montrent les premiers 
signes de reprise au cours de la deuxième moitié de 
l’année 2023, après plusieurs années de baisse du 
volume des ventes au niveau mondial et une pre-
mière reprise en 2021 stoppée brutalement en 2022 
en raison des tensions géopolitiques et de l’instabili-
té économique.

Le retour tant attendu de la croissance que laissait 
espérer la 5G semble enfin se concrétiser. Les opéra-
teurs poursuivent le déploiement de leurs réseaux et 
étendent la couverture 5G qui pourrait être disponible 
pour 45 % de la population mondiale à fin 2023. Le 
nombre d’abonnements 5G continuent également 
d’augmenter et Ericsson estime que près d’un cin-
quième de tous les abonnements mobiles mondiaux 
sont des abonnements 5G à la fin de 2023. Les ventes 
de smartphones 5G augmentent en conséquence et 
les smartphones 5G devraient représenter 62 % de la 
totalité des smartphones vendus en 2023.

Selon les données publiées par le cabinet Interna-
tional Data Corporation (IDC) fin janvier 2024, les 

ventes mondiales de smartphones ont diminué de 
3,2 % d’une année sur l’autre en 2023, pour atteindre 
1,17 milliard d’unités, ce qui correspond au volume le 
plus bas depuis une décennie. Mais avec plus de 326 
millions d’unités vendus au quatrième trimestre, et un 
taux de croissance de 8,5 %, la croissance observée au 
second semestre a jeté les bases de la reprise atten-
due pour 2024. 

IDC estimait dès la fin de l’année 2023 que la re-
prise du marché se poursuivra en 2024, avec une 
croissance attendue de 3,8 %, mais que le marché 
arrive clairement à maturité, et qu’il faut s’attendre 
à une nouvelle ère de croissance à un chiffre pour 
les prochaines années. L’adoption de la 5G constitue 
cependant un point positif sur le marché global, avec 
un volume de ventes qui devraient augmenter de 
11 % en 2023 et même de 20 % en 2024. La part des 
smartphones 5G dans les ventes mondiales de smart-
phones devraient ainsi passer de 61 % en 2023 à 83 % 
en 2027. 

Selon Gartner également, le marché des smart-
phones renouera avec la croissance en 2024, après 
avoir enregistré son premier trimestre de croissance 
au quatrième trimestre 2023 après neuf trimestres 
consécutifs de baisse. En 2024, les ventes mondiales 
de smartphones devraient augmenter de 4,2 % à 1,2 
milliard d’unités. Gartner estime pour sa part que 
22 % des ventes équivalant à 240 millions d’unités 
représenteront des smartphones d’IA générative 
(GenAI), équipés de capacités matérielles et logicielles 

Sources : Opérateurs

Fig. 1 : Parts de marché des opérateurs mobiles en Suisse, 2023
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parts de marché, en %, 4Q2023
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permettant l’exécution de fonctions et d’applica-
tions d’IA.

Le marché de l’occasion poursuit sa croissance
Dans ce contexte encore tendu, le marché des 

smartphones reconditionnés continue de progresser, 
avec un taux de croissance plus élevé que celui des 
smartphones neufs, porté notamment par les pro-
grammes de reprise proposés par les opérateurs. 

Que l’argument soit d’ordre économique ou éco-
logique, les smartphones reconditionnés font tou-
jours plus d’adeptes chez les consommateurs dans le 
monde. La plupart des études s’accordent pour dire 
que le marché des smartphones reconditionnés va 
continuer de croître ces prochaines années. 

Selon son dernier rapport publié fin 
janvier 2024, le cabinet Internatio-
nal Data Corporation (IDC) estime 
que les ventes mondiales de 
smartphones d’occasion attein-
draient près de 310 millions 
d’unités en 2023, soit une 
augmentation de 9,5 % par 
rapport à 2022. Cette crois-
sance devrait se poursuivre 
et les ventes de smartphones 
d’occasion atteindront 431 
millions d’unités en 2027, 
avec un taux de croissance 
annuel de 8,8 % de 2022 à 2027, 
pour une valeur de marché de 
près de 110 milliards de dollars.

IDC précise cependant que ce marché 
montre également des signes de ralentissement. 
Comme le marché des nouveaux smartphones, il est 
aussi affecté par la situation économique mondiale, 
par l’inflation et la faiblesse des dépenses de consom-
mation, mais également par un taux de renouvelle-
ment des appareils neufs plus long – il a dépassé 40 
mois dans la plupart des marchés développés – qui 
pèse sur les stocks disponibles sur le marché secon-
daire.

En Suisse également, les consommateurs et consom-
matrices semblent toujours plus nombreux à vouloir 
prolonger l’utilisation de leur appareil mobile.

Le salut pourrait venir du côté des jeunes généra-
tions, qui utilisent leur smartphone plus longtemps 
que les adultes, selon le dernier rapport JAMESfocus, 
publié fin novembre 2023 par la Haute école zuri-
choise des sciences appliquées (ZHAW) et Swisscom. 
Cette étude constate un allongement de près d’un an 

de la durée d’utilisation des appareils depuis l’enquête 
précédente datant de 2016. En Suisse, les jeunes 
remplacent ainsi leur smartphone tous les trois ans 
en moyenne en 2022. D’après ZHAW, la proportion 
d’appareils d’occasion est également plus importante 
chez les jeunes (18 %) que chez les adultes (7 %), et si 
les caractéristiques techniques et le prix demeurent 
prioritaires, la durabilité est devenue un critère impor-
tant chez les jeunes. 

Selon la dernière étude Comparis sur les smart-
phones parue début février 2024, plus de la moitié 
des consommatrices et consommateurs souhaitent 
garder leur smartphone quatre ans ou plus en 2023 
(51 %, contre 44,3 % un an auparavant), et la propor-
tion de celles et ceux qui possèdent leur smartphone 

depuis déjà 4 ans ou plus a légèrement augmenté 
aussi en 2023, passant de 11 % à 13,1 %. 

Mais la décision de reporter l’achat 
d’un nouvel appareil et de gar-

der l’actuel plus longtemps est 
essentiellement dictée par 

des impératifs économiques 
(inflation, hausse des loyers 
et des primes d’assurance 
maladie). Dans son rapport 
de 2022, Comparis écrivait 
déjà que la durabilité relevait 
davantage de la parole que des 

actes, ce que confirme l’étude 
de 2023, alors que la possibilité 

de réparer soi-même son appa-
reil est sans importance pour 43 % 

des personnes interrogées et que la 
disposition à dépenser beaucoup pour 

l’acquisition d’un modèle haut de gamme 
continue de croître.

Croissance du trafic de données mobiles
Au cours de la dernière décennie, le trafic mondial 

de données sur les réseaux mobiles a plus que dou-
bler en moyenne tous les deux ans, selon le rapport 
sur la mobilité publié fin novembre 2023 par Ericsson. 

Le volume de données échangées sur les réseaux 
mobiles au niveau mondial – à l’exclusion du trafic gé-
néré par l’accès fixe sans fil (FWA) – devrait atteindre 
130 exaoctets par mois (130 milliards de milliards 
d’octets) à la fin 2023 et devrait être multiplié par 
trois environ pour atteindre 403 Eo par mois en 2029. 
Si l’on inclut le trafic généré par l’accès fixe sans fil, 
le trafic mensuel des données atteindrait 160 Eo à fin 
2023 et pourrait atteindre 563 Eo par mois en 2029. 
Il a atteint 151 Eo au quatrième trimestre 2023, en 

Le marché des  

smartphones recondi-

tionnés progresse à un 

rythme plus élevé que celui 

des smartphones neufs 
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progression de 28 % par rapport au 
trimestre précédent (cf. fig. 2). 

Le rapport mentionne d’ailleurs 
que l’accès fixe sans fil (FWA) 
continue de croître dans le monde 
entier, tant en termes de nombre 
de fournisseurs de services qui le 
proposent, que de connexions et 
de volume de trafic. Environ 80 % 
de fournisseurs de services mobiles 
proposent une offre FWA, dont la 
moitié offrent des services FWA sur 
la 5G. Le nombre de connexions 
FWA atteignaient 130 millions à fin 
2023, représentant 19 % du trafic 
de données mobiles dans le monde, 
et devrait tripler d’ici la fin 2029 et 
atteindre 330 millions d’unités. 

La forte croissance du trafic de 
données mobiles est liée à l’aug-
mentation du nombre d’abon-
nements sur smartphones et à 

l’accroissement des volumes de 
données compris dans ces abon-
nements, principalement porté 
par la consommation croissante 
de contenus vidéo. Selon Ericsson, 
la consommation de vidéos repré-
sentait déjà 73 % de l’ensemble du 
volume mondial de données sur 
mobile en 2023. 

La consommation moyenne de 
données par smartphone continue 
ainsi d’augmenter et devrait passer 
de 21 Go par mois en 2023 à 56 Go 
par mois en 2029, soit une crois-
sance de 18 % par an.

Si la majeure partie de ce trafic est 
encore absorbée par les réseaux 
de générations précédentes (3G et 
4G), la part de la 5G dans le trafic 
de données mobiles ne cesse de 
croître. Elle était estimée à 25 % à 
fin 2023 (contre 15 % à fin 2021) 

et devrait atteindre 76 % du trafic 
mondial sur les réseaux mobiles 
d’ici 2029.

De son côté, la 4G a atteint un pic 
à 5,1 milliards d’unités à fin 2023 et 
devrait maintenant décliner à 3,2 
milliards d’ici fin 2029, à mesure 
que les utilisateurs auront migré 
vers la 5G. Selon le rapport actuali-
sé sur la mobilité publié fin février 
2024 par Ericsson, le nombre 
d’abonnements 4G, qui représente 
encore 61 % de tous les abonne-
ments mobiles dans le monde, a 
diminué pour la première fois au 
cours du quatrième trimestre 2023. 

Tandis que la couverture 5G 
ne cesse d’augmenter, étant dis-
ponible pour plus de 45 % de la 
population mondiale à fin 2023, 
et qu’elle pourrait atteindre 85 % 
d’ici fin 2029, les abonnements 5G 

Source : Ericsson traffic measurements

Fig. 2 : Volume de données mobiles dans le monde, 2015-2023
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ont de leur côté également augmenté en 2023. Selon 
Ericsson, il y aurait eu 610 millions d’abonnements 5G 
supplémentaires en 2023, soit une augmentation de 
63 % par rapport à 2022, ce qui porterait le total à 1,6 
milliard d’unités, correspondant à 18 % de la totalité 
des abonnements. Ce nombre devrait augmenter de 
plus de 330 % pour atteindre 5,3 milliards d’ici fin 
2029, représentant 58 % de l’ensemble des abonne-
ments. 

La 5G deviendra la technologie mobile dominante 
en 2028.

Couverture réseau
  En Suisse, la couverture en services de communi-

cation mobile avec les technologies mo-
dernes 4G et 5G est presque totale.  

Après que Salt et Swisscom ont 
progressivement mis fin à l’ex-
ploitation de leurs réseaux 2G 
(GSM, GPRS, Edge) entre 2019 
et 2021, Sunrise a également 
abandonné cette technologie 
début janvier 2023. 

Avec un taux de couver-
ture de la population et des 
performances inférieures 
et une utilisation de plus en 
plus marginale, les réseaux de 
troisième génération (3G) se-
ront progressivement abandonnés 
également par les opérateurs. Il s’agit 
là d’une tendance de fond à l’échelle 
mondiale. Selon un rapport publié en décembre 
2023, l’association GSA (Global mobile Suppliers As-
sociation) avait déjà identifié 177 opérateurs dans 59 
pays et territoires qui avaient achevé, étaient en train 
ou planifiaient la fermeture de leur réseau 2G et 3G à 
fin 2023, parmi lesquels 33 opérateurs dans 20 pays 
avaient déjà procédé à l’arrêt de leur réseau 3G. En 
Suisse, Swisscom a annoncé vouloir mettre un terme 
à son réseau 3G à fin 2025, tandis que Sunrise a an-
noncé son intention de cesser d’exploiter la norme 3G 
dès la mi-2025.

Les capacités de réseaux ainsi libérées peuvent être 
utilisées pour les dernières générations 4G et 5G. Les 
fréquences de communication mobile adjugées par 
la ComCom sont technologiquement neutres, et les 
concessionnaires sont donc libres de choisir les tech-
nologies qu’ils entendent appliquer pour exploiter 
ces fréquences.

Lancée il y a déjà 10 ans en Suisse, la technologie 
réseaux LTE (4G) couvre plus de 99 % de la population 
à fin 2023. Les opérateurs annoncent par ailleurs des 
taux de couverture élevés avec la technologie LTE-A 
(4G+) : chez Swisscom par exemple, la desserte de 
la population atteindrait 96 %, avec des débits allant 
jusqu’à 300 Mbit/s, et même 72 % pour des vitesses 
atteignant 600 Mbit/s. Chez Sunrise, la couverture 
de la population avec le réseau LTE-A était proche 
de 98 % en 2023, avec des débits pouvant atteindre 
jusqu’à 900 Mbit/s. Chez Salt, la couverture de la 
population avec le réseau LTE-A permettant des débits 
jusqu’à 1 Gbit/s atteignait 55 %.

Mais avec l’explosion de la quantité de données 
transportées, dont le volume double environ tous les 

deux ans, les réseaux mobiles de quatrième 
génération commencent à atteindre 

leurs limites.

Après l’achat de nouvelles 
fréquences en 2019, les opéra-

teurs ont rapidement déployé 
les réseaux de communication 
mobile 5G. À la fin de l’an-
née 2023, Swisscom couvrait 
99 % de la population en 5G 
avec des débits allant jusqu’à 
1 Gbit/s et 81 % avec la 5G+ 
dont les débits peuvent aller 

jusqu’à 2 Gbit/s. Swisscom s’est 
fixé comme objectif d’atteindre 

un taux de couverture de 90 % 
avec la 5G+ d’ici 2025. De son côté, 

Sunrise couvrait plus de 96 % de la 
population avec la 5G offrant des débits 

jusqu’à 1 Gbit/s et déjà plus 1132 villes et loca-
lités en 5G haut débit avec des débits allant jusqu’à 
2 Gbit/s en décembre 2022. Salt a annoncé début 
2023 atteindre une couverture de 99,9 % de la popu-
lation et offrir des débits allant jusqu’à 750 Mbit/s sur 
la base de signaux agrégés 3G, 4G et 5G. 

S’agissant des débits indiqués par les opérateurs, 
il convient de rappeler que les réseaux mobiles 
reposent sur une architecture cellulaire, et que les 
débits sont partagés entre les utilisateurs à l’intérieur 
d’une même cellule.

Qualité des réseaux
L’édition 2024 du test indépendant publié fin no-

vembre 2023 par le magazine allemand Connect, qui 
établit un classement comparatif entre les réseaux 
mobiles en Allemagne, en Autriche et en Suisse, 
confirme la qualité supérieure de l’ensemble des ré-
seaux mobiles en Suisse. 

Swisscom  

mettra un terme à son ré-

seau 3G à fin 2025, tandis que 

Sunrise cessera d’exploiter le 

sien dès mi-2025  
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Non seulement les trois opéra-
teurs de réseaux Swisscom, Sun-
rise et Salt obtiennent la mention 
« exceptionnelle », mais ils ont 
aussi continué d’en améliorer les 
performances par rapport à l’année 
précédente. 

Swisscom remporte le test pour 
la sixième fois consécutive, avec le 
score le plus haut jamais obtenu 
lors des tests de réseau réalisés 
par le magazine. Dans la voix et la 
5G dans les villes, Sunrise fait jeu 
égal avec Swisscom, et se situe 
généralement juste derrière dans 
les autres catégories. Salt quant à 
elle obtient pour la première fois 
la mention « excellent », grâce à 
des performances de pointe dans la 
catégorie des données et aussi celle 
de la voix.

C’est dans la catégorie des don-
nées que les opérateurs se sont 
le plus amélioré, que ce soit en 
termes de performances ou de 
disponibilité, et « avec des taux de 
réussite parfaits ou proche de la 
perfection » selon le magazine. Les 
débits de téléchargement sont très 
élevés dans les grandes villes, où 
Swisscom et Sunrise par exemple 
offrent des débits de pointe net-
tement supérieurs à 800 Mbit/s 
en 5G. Et dans les petites villes, le 
niveau de performance ne baisse 
que très peu par rapport aux grands 
centres. 

Dans le domaine de la voix, grâce 
à la technologie VoLTE (Voice over 
LTE), les trois opérateurs four-
nissent des prestations de télépho-
nie vocale de qualité très élevée, 
tant du point de vue de la dispo-
nibilité, du temps d’établissement 
des appels que de leur qualité, et 
aussi bien dans les grandes villes 
que dans les petites villes. 

Sur les routes également, les trois 
opérateurs sont très proches et les 
niveaux de performance ne sont 
guère inférieurs à ceux mesurés 
dans les villes. Les résultats des 
tests de téléphonie effectués dans 

les trains se situent également à un 
niveau très élevé, et si le niveau de 
performance baisse un peu dans le 
domaine des données, « les clients 
des autres pays ne peuvent que 
rêver de la qualité de la téléphonie 
mobile dans les trains suisses ». 

Enfin, les mesures réalisées dans 
le cadre du crowdsourcing, c’est-à-
dire effectués par les utilisateurs, 
confirment les résultats des tests 
et la qualité élevée des réseaux mo-
biles suisses, tant du point de vue 
de la téléphonie que de la couver-
ture et des débits de télécharge-
ment.

Débits
Les consommateurs suisses 

profitent de débits de téléchar-
gement élevés et en constante 
augmentation sur les réseaux 
mobiles. Plusieurs rapports publiés 
par Opensignal dans le courant de 
l’année 2023 le confirment. Ces 
rapports et analyses de marché 
comparent les performances des 
réseaux des opérateurs mobiles sur 
la base de l’expérience des utilisa-
teurs et couvrent des aspects tels 
que la vitesse, la disponibilité, la 
qualité du streaming vidéo ou de la 
voix sur les réseaux 4G et 5G.

Selon l’analyse comparative de 
l’expérience de la 5G au niveau 
mondial publiée en juin 2023 par 
Opensignal, la 5G apporte des 
améliorations significatives par 
rapport à la 4G, déjà qualifiée dans 
ce rapport « d’ancienne technolo-
gie ». Sur la plupart des marchés, 
les utilisateurs constatent que les 
vitesses de la 5G sont de trois à six 
fois supérieures à celles de la 4G. 
En Suisse, les débits moyens de 
téléchargement de 189,5 Mbit/s 
obtenus en 5G sont ainsi 3,6 fois 
supérieurs à la 4G. Selon ce même 
rapport, les vitesses de téléchar-
gement maximales de la 5G (Peak 
Download Speed) sont supérieures 
à 500 Mbit/s sur la plupart des mar-
chés. Les valeurs enregistrées pour 
la Suisse s’établissent à 605 Mbit/s. 

La Suisse se situe également 
parmi les meilleurs en termes de 
vitesse de téléversement (upload) 
en 5G avec des débits moyens de 
36,6 Mbit/s.

Selon le rapport Mobile Network 
Experience consacré à la Suisse 
publié en mai 2023, les trois 
opérateurs de réseau ont vu leur 
score augmenter depuis le rap-
port précédent. Swisscom atteint 
la vitesse moyenne de téléchar-
gement de 72,7 Mbit/s, loin de-
vant Salt (55,3 Mbit/s) et Sunrise 
(48,5 Mbit/s). Concernant la 5G, 
les utilisateurs constatent chez 
les trois opérateurs des augmen-
tations significatives de la vitesse 
de téléchargement, comparé aux 
autres technologies. Elle est ainsi 
3,5 fois supérieure chez Sunrise, 3 
fois chez Swisscom et 2,5 fois chez 
Salt. Swisscom « obtient un score 
impressionnant » de 218,6 Mbit/s 
selon le rapport, tandis que Sunrise 
et Salt obtiennent respectivement 
168,6 Mbit/s et 137,6 Mbit/s. 

D’après le dernier rapport Mobile 
Network Experience concernant la 
Suisse publié en novembre 2023, 
qui constitue une mise à jour du 
rapport de mai 2023, et qui inclut 
des données plus récentes por-
tant sur une période de 90 jours 
entre août et octobre 2023, les 
opérateurs ont encore enregistré 
une augmentation de débits de 
téléchargement sur la période : 
Swisscom atteint 222,8 Mbit/s en 
vitesse moyenne de télécharge-
ment 5G, Sunrise 171,6 Mbit/s et 
Salt 150,3 Mbit/s.

Les trois opérateurs offrent une 
excellente expérience de jeu, de 
vidéo et de voix aux utilisateurs 
suisses, en se classant dans la ca-
tégorie « excellent » pour ces trois 
indicateurs et obtiennent égale-
ment d’excellents scores en termes 
de qualité constante.

En comparaison internationale 
toujours, d’après le dernier classe-
ment « Speedtest Global Index » 
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publié par Ookla en novembre 2023 sur la vitesse des 
connexions mobiles, la Suisse figure au 26e rang avec 
des vitesses moyennes de 83,10 Mbit/s. Le classe-
ment est dominé par les Émirats arabes unis, où les 
utilisateurs bénéficient de vitesses moyennes de 
téléchargement supérieures à 324 Mbit/s, la moyenne 
des vitesses de téléchargement au niveau mondial 
s’établit quant à elle à près de 49 Mbit/s. Au classe-
ment des principales villes, Zurich est la première ville 
Suisse à la 34e place avec des débits de 87 Mbit/s et 
Genève arrive au 37e rang avec des débits moyens de 
83 Mbit/s. Le classement est dominé par Dubai avec 
des débits de 387 Mbit/s. Les premières villes euro-
péennes sont Oslo (8e avec 184 Mbit/s) et Copen-
hague (9e avec 165 Mbit/s).

Prix des communications mobiles 
Selon l’indice des prix à la consommation de l’Office 

fédéral de la statistique (OFS), qui mesure l’évolution 
des prix sur la base de paniers de produits et services 
de consommation les plus importants des ménages 
en Suisse, l’indice global des services de télécommu-
nication a diminué de 2,4 % entre 2022 et 2023, avec 
un renchérissement annuel moyen total de +2,1% en 
2023. L’indice des communications sur réseau mobile 
a quant à lui légèrement augmenté (+2,8 %) l’année 
dernière (cf. fig. 3). Ce sont surtout les prix des offres 
combinées fixe et mobile, toujours plus populaires 
auprès des clients, qui ont tendance à baisser depuis 
plusieurs années. Entre 2022 et 2023, cette baisse a 
ainsi été de -5,9 %.

Le suivi des prix des communications mobiles effec-
tué par l’Observatoire statistique de l’OFCOM et basés 
sur les offres les plus économiques proposées sur 
le marché suisse par les fournisseurs de services de 
communication mobile, montre par ailleurs de fortes 
disparités. 

Quel que soit le panier de consommation considéré, 
l’offre la plus avantageuse peut être plus de deux à 
trois fois moins élevée que l’offre la plus chère.

En 2023, pour un petit panier de consommation 
(30 appels, 500 Mo), l’offre la plus avantageuse est 
proposée par M-Budget à 12 francs par mois, soit près 
de 2 fois moins que l’offre la plus élevée proposée 
par Swisscom à 23 francs. Pour un consommateur 
moyen (100 appels et 2 Go de données), l’offre la 
meilleur marché de M-Budget à 14 francs est près 
de 3 fois plus avantageuse que celle de Swisscom à 
39,90 francs. Enfin, pour un grand consommateur (ap-
pels illimités et 20 Go de données), on constate une 
différence de plus de 31 francs entre l’offre la moins 
chère à 19,50 francs chez Yallo et celle de Swisscom 
qui est 2,5 fois plus élevée, à 50,60 francs.

En comparaison internationale, les prix des com-
munications mobiles en Suisse demeurent encore 
parmi les plus élevés pour un panier moyen, ce que 
confirment les paniers de prix Teligen, publiés par 
TechInsights et basés sur les méthodes de l’OCDE pre-
nant en compte les produits les moins chers commer-
cialisés par les plus grands opérateurs de chaque pays. 
Tiré par le bas par les offres à prépaiement de Yallo et 
M-Budget, l’écart avec la moyenne des pays de l’OCDE 
s’est cependant considérablement réduit en 2023. Si 
la situation s’est légèrement détériorée pour un petit 
panier, avec des tarifs en légère augmentation, elle 
s’est encore améliorée pour les grands paniers de 
consommation, dont les prix ont sensiblement dimi-
nué.

Pour la Suisse, les trois opérateurs de réseaux Salt, 
Sunrise et Swisscom, ainsi que les marques secon-
daires et tierces Yallo et M-Budget, ont été pris en 
compte pour l’établissement de ces paniers. Les 
produits et options considérés concernent à la fois les 
offres prépayées et les abonnements. Pour un panier 
moyen, un usager en Suisse payait à peine 1,10 franc 
de plus par mois que la moyenne des pays de l’OCDE 
en août 2023 (14 francs contre 12,90 francs). Avec son 
offre la plus avantageuse, la Suisse se trouve au 23e 
rang du classement, ce qui la place dans la moitié des 
pays les plus chers, 13 pays affichant des prix plus éle-
vés. 

Concernant le prix que payait un petit usager (30 
appels et 500 Mo de données), la Suisse occupe le 
28e rang du classement, se situant dans le tiers des 
pays de l’OCDE les plus chers. Un usager en Suisse 
payait 2,20 francs de plus que la moyenne des pays de 
l’OCDE en 2023. 

Enfin, pour un gros panier de consommation, le 
consommateur suisse payait 6,60 francs de moins par 
mois que la moyenne des pays de l’OCDE (19,50 francs 
contre 26,10 francs). La Suisse se situe au milieu du 
classement et occupe la 14e place du classement.
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2. Évolution des réseaux fixes

2.1. Réseaux d’accès
 Dans le domaine de la téléphonie fixe, la Suisse dis-

pose de plusieurs réseaux « backbone » et de réseaux 
de raccordement de qualité. Le réseau de raccorde-
ment de Swisscom couvre l’ensemble du territoire. 

Les réseaux câblés de télévision sont également bien 
implantés et proposent des raccordements d’abonnés 
sur une large portion du territoire. Un peu plus de 
80 % des ménages en Suisse disposent d’un raccorde-
ment au réseau CATV. 

Depuis plus de dix ans, plusieurs acteurs construisent 
également des réseaux de fibre optique. Outre 
Swisscom et les câblo-opérateurs, les services indus-
triels des villes utilisent pour eux-mêmes ou mettent 
ces réseaux à disposition d’autres fournisseurs afin 
qu’ils commercialisent leurs propres offres de service 
de télécommunication.

2.2. Téléphonie sur le réseau fixe

Depuis début 2020, l’ensemble du réseau de 
raccordement fixe de Swisscom est passé au tout IP, 
basé sur le protocole Internet. Le remplacement de la 
téléphonie fixe classique par la technologie IP corres-
pond à une tendance de fond au niveau mondial. De 
nos jours, pratiquement toutes les données, y compris 
la voix, transitent en effet par des réseaux IP. 

Cependant, en raison du développement continu 
de la téléphonie mobile, la baisse du nombre de 
raccordements à la téléphonie sur les réseaux fixes en 
Suisse se poursuit. De même, le nombre et la durée 
des communications sur les raccordements fixes sont 
en diminution depuis de nombreuses années. Selon 
les chiffres pour 2022 disponibles sur l’Observatoire 
statistique de l’OFCOM, on constate une diminution 
du nombre de communications établies de 74 % ces 
dix dernières années, passant de 4 milliards d’appels 
en 2012 à moins de 1,1 milliard en 2022, tandis que 
la durée des communications a diminué de plus de 
64 % sur la même période, passant de 14 milliards 
de minutes en 2012 à 5 milliards de minutes en 
2022. Après avoir connu une augmentation de 10 % 

Source : Office fédéral de la statistique

Fig. 3 : Indice des prix des communications sur réseaux fixe et mobile
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en 2020, imputable à la situation sanitaire liée au 
Covid-19 (confinement, télétravail, etc.), la durée des 
communications est repartie à la baisse en 2021 et 
2022 avec une réduction de -17 % et -18 % ces deux 
dernières années.

Depuis de nombreuses années, des services 
de téléphonie utilisant la technologie VoIP sont 
offerts par des fournisseurs de services de 
télécommunication et les câblo-opérateurs. 
Plus de 99 % des clients accèdent 
désormais à la téléphonie fixe par le 
biais d’un accès VoIP en Suisse.

Le nombre de clients accé-
dant aux services de télé-
phonie sur réseaux fixes 
par le biais d’un accès VoIP 
proposé par les fournisseurs 
de services de télécommuni-
cation (DSL, câble, etc.) a été 
multiplié par 3 ces dix der-
nières années, pour atteindre 
près de 3 millions (2 985 634) 
de raccordements à la fin de 
l’année 2022. Par contre, suivant 
la tendance observée plus haut, 
le nombre et la durée des commu-
nications établies par le biais d’un accès 
VoIP ont respectivement diminué de 14,2 % et 
17,9 % entre 2021 et 2022.

2.3. La large bande sur le réseau fixe
La Suisse dispose d’infrastructures de télécommu-

nication à haut débit très performantes. L’économie 
dans son ensemble profite de la concurrence entre les 
différentes infrastructures et les services, qui offre un 
plus grand choix aux consommateurs.

Taux de pénétration
Le nombre d’abonnés à des raccordements à haut 

débit sur réseaux fixes est élevé en Suisse. Avec 
49,1 % de la population disposant d’un accès Internet 
à haut débit à mi 2023, la Suisse conforte sa position 
en tête du classement des pays de l’OCDE, devançant 
toujours la France (46,9 %), la Corée du Sud (46,2 %) 
et la Norvège (46 %). À la même période, la moyenne 
des pays de l’OCDE se situait à 35,6 %, tandis que celle 
des pays de l’UE était de 37 % en juillet 2022 (cf. fig. 
4). 

En revanche, considérant le nombre d’abonnements 
à la fibre optique jusqu’au domicile (FTTH/B), la Suisse 
ne figure pas actuellement parmi les meilleurs : seuls 

13,3 % de la population suisse a opté pour un abon-
nement à la fibre optique selon les chiffres de l’OCDE 
à mi 2023. La Suisse se situe au milieu du classe-
ment, un peu en dessous de la moyenne des pays de 
l’OCDE qui atteint 14,6 % de la population, mais très 
loin de pays tels que la Corée du Sud, dont le taux 
de pénétration de la fibre est supérieur à 41 % de la 
population, de la Suède (33 %) ou la Norvège (32,5 %) 
par exemple.

Débits
Le magazine allemand Connect 
a analysé la qualité et la perfor-

mance des réseaux fixes pour 
la quatrième fois en Suisse. 
La dernière évaluation des 
réseaux large bande en Suisse 
publiée fin août 2023 et 
basée sur le crowdsourcing de 
« umlaut », donc sur l’expé-
rience réelle des utilisateurs, 
fait état d’un très haut niveau 

de performance. Selon le CEO 
de umlaut, « Les opérateurs de 

réseau fixe suisses jouent dans 
une ligue à part - quatre sur cinq 

obtiennent la note rare « excellent ». 
Swisscom est en tête de l’évaluation natio-

nale, Salt de l’évaluation régionale. Et en Suisse 
aussi, les autres candidats présentent des perfor-
mances très convaincantes ». 

Connect distingue deux catégories, selon que les 
opérateurs proposent des produits dans tout le pays, 
comme Swisscom et Sunrise, ou à l’échelle régionale, 
qui comprend Salt, Quickline et Netplus.

Les scores élevés et la note « excellent » attribuée 
aux deux opérateurs nationaux témoignent du ni-
veau de performance global extrêmement élevé. 
Sunrise atteint des débits de téléchargement moyen 
de 225 Mbit/s et Swisscom de 201 Mbit/s, tandis que 
les valeurs maximales sont de 494 Mbit/s pour les 
utilisateurs de Sunrise et de 478 Mbit/s pour ceux 
de Swisscom.

Concernant les opérateurs régionaux, Salt et 
Quickline obtiennent tous les deux la note « ex-
cellent » et Netplus « très bien ». Les résultats de Salt 
sont nettement au-dessus de ceux des deux autres 
opérateurs, qui offrent tout de même des niveaux de 
prestation très élevé. Les débits moyens de téléchar-
gement atteignent 259 Mbit/s chez Salt, 145,5 Mbit/s 
chez Netplus et 131 Mbit/s chez Quickline, quand les 
valeurs maximales atteintes sont respectivement de 
574 Mbit/s, 310 Mbit/s et 280 Mbit/s.

En matière d’accès  

Internet à haut débit, la 

Suisse conforte sa position en 

tête du classement des pays 

de l’OCDE  
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En comparaison internationale, 
la Suisse fait plus ou moins bonne 
figure, en fonction de l’outil et de la 
méthode utilisés. Selon les données 
recueillies par Ookla en novembre 
2023, sur la base de tests lancés 
activement par les utilisateurs 
eux-mêmes, la Suisse occupe le 14e 
rang du classement, avec des débits 
de 195 Mbit/s, la moyenne des 
débits médians de 181 pays attei-
gnant 90 Mbit/s. 

Parmi les pays voisins de la Suisse, 
seule la France fait un peu mieux et 
arrive en 11e position, avec des dé-
bits moyens de 207 Mbit/s, tandis 
que l’Allemagne se situe loin der-
rière, au 52e rang avec 90 Mbit/s, 
l’Autriche au 59e avec 83 Mbit/s et 
l’Italie au 71e avec 71 Mbit/s. 

Du côté des données de M-Lab, 
publiées par cable.co.uk début août 
2023 et qui a enregistré les per-
formances des accès Internet des 
utilisateurs de 220 pays et terri-
toires entre juin 2022 et juin 2023, 

la Suisse arrive en 44e position du 
classement avec des débits moyens 
légèrement supérieurs à 75 Mbit/s. 
La Suisse a reculé de 5 places au 
classement, malgré une augmen-
tation de plus de 19 % des débits 
moyens en un an. L’Europe occiden-
tale domine toujours largement ce 
classement, avec 8 pays parmi les 
10 pays les plus rapides en ma-
tière de haut débit. Jersey figure 
en tête avec des débits moyens 
de près de 264,5 Mbit/s, suivie 
par le Lichtenstein en deuxième 
position (247 Mbit/s), l’Islande 
(4e avec 229 Mbit/s), et Gibraltar 
(5e avec 206 Mbit/s). Macao (3e 
avec 231 Mbit/s) et Taïwan (8e, 
153,5 Mbit/s) sont les deux seuls 
pays hors Europe à figurer dans le 
top 10 des pays les plus rapides 
au monde. D’ailleurs tous les pays 
d’Europe occidentale figurent dans 
la première moitié du classement 
et affichaient collectivement la 
vitesse moyenne la plus élevée au 
niveau régional (119 Mbit/s) tandis 
que la moyenne des débits au 

niveau mondial s’établit à près de 
46 Mbit/s. 

On rappellera enfin que depuis 
septembre 2021, les principaux 
fournisseurs d’accès en Suisse 
proposent à leurs clients un ou-
til standardisé pour mesurer la 
qualité de leur propre accès à 
Internet. Celui-ci est disponible sur 
www.networktest.ch et dans les 
magasins d’applications mobiles. 

Prix
Selon l’indice des prix à la 

consommation de l’Office fédéral 
de la statistique (OFS), les prix des 
services de communication sur 
réseaux fixes ont diminué de 1,9 % 
entre 2022 et 2023.

Les tarifs des services haut débit 
ont par contre plutôt eu tendance 
à augmenter chez les principaux 
fournisseurs de services, et l’écart 
de prix entre l’offre la moins élevée 
et la plus élevée peut être consé-

Fig. 4 : Pénétration de la large bande, top pays de l’OCDE, 2008-2023

Source : Broadband Portal - OECD
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quente, ce que confirme le suivi des prix des commu-
nications effectué par l’Observatoire statistique de 
l’OFCOM et basé sur les offres les plus économiques 
proposées sur le marché suisse par les fournisseurs de 
services. 

Pour un petit panier et un panier moyen de consom-
mation, les offres les moins chères sont toutes pro-
posées par Quickline à 50,40 francs par mois, tandis 
que celles de Swisscom sont dans les deux cas près de 
27 % plus élevées, à 64,10 francs. Pour un grand pa-
nier de consommation, l’offre la moins chère est pro-
posée par Salt autour de 52,70 francs par mois, l’offre 
la plus chère étant là aussi proposée par Swisscom, à 
76,60 francs, soit 45 % de plus.

À noter que l’OFCOM propose également depuis 
2020 sur le site de l’Observatoire statistique le sui-
vi des prix des offres groupées sur réseaux 
fixes et mobiles, qui répondent à une 
demande croissante de nombreux 
consommateurs de pouvoir béné-
ficier de l’ensemble des services 
de télécommunication chez un 
même fournisseur. Le lecteur 
trouvera de plus amples infor-
mations sur le site Internet 
de l’OFCOM.

Les prix des services à large 
bande en Suisse demeurent 
cependant nettement su-
périeurs à la moyenne des 
pays de l’OCDE. D’après les 
paniers de prix Teligen publiés 
par TechInsights, où seuls les 
opérateurs Swisscom, Sunrise, Salt 
et Quickline sont pris en compte pour 
la Suisse, le produit le plus avantageux 
pour un usager moyen offre des débits d’au moins 
100 Mbit/s et 120 Go pour un prix mensuel équivalent 
à 50,40 francs. 

Pour un tel panier, un usager moyen en Suisse 
payait près de 21 francs de plus par mois que la 
moyenne des pays de l’OCDE en septembre 2023 
(29,70 francs). Pour un petit panier de consommation, 
comprenant 60 Go et un débit d’au moins 25 Mbit/s, 
le consommateur suisse payait plus de 23 francs de 
plus (50,40 francs contre 27,20 francs). Pour ces deux 
types de panier, la Suisse figure parmi les cinq pays les 
plus chers.

Enfin, pour un panier comprenant 300 Go et un 
débit d’au moins 1 Gbit/s, où la baisse des prix a 
été la plus importante, la Suisse se rapproche de la 
moyenne des pays de l’OCDE, mais figure encore au 

24e rang du classement, seuls 10 pays affichant des 
prix plus élevés. Avec un prix moyen de 52,70 francs 
pour un grand panier de consommation, un utilisateur 
en Suisse payait encore 7,60 francs de plus que la 
moyenne des pays de l’OCDE (45,10 francs) en 2023.

Structure du marché des raccordements à 
large bande

En considérant l’ensemble des fournisseurs de 
services Internet à haut débit (CATV, DSL et FTTx), 
Swisscom devance toujours largement ses princi-
paux concurrents, avec une part de marché d’environ 
46,5 % à la fin 2023. 

La part de marché de Sunrise s’établissait autour 
de 27,5 %, celle des câblo-opérateurs était d’environ 
13,5 % (inclus Quickline à 4 %), alors que celle des 

autres opérateurs atteignait 7,5 % et celle de 
Salt 5 %. 

Le nombre d’abonnés à la fibre 
optique (FTTH/B) progresse len-

tement en Suisse, et tandis que 
le marché de la large bande 
arrive à saturation à environ 
4,25 millions d’unités, la 
progression du segment de la 
fibre résulte principalement 
du transfert des abonnés 
depuis les technologies DSL 
et CATV. Estimé à environ 1,2 

million d’unités, le nombre 
d’abonnés à la fibre représen-

tait autour de 27 % de l’ensemble 
des abonnements haut débit en 

Suisse à fin 2023. 

En comparaison internationale, la Suisse 
enregistre un taux croissance annuel du nombre 
d’abonnements à la fibre (+4,8 % entre juin 2022 
et juin 2023) inférieur à la moyenne des pays de 
l’OCDE (+16,8 %), et bien moindre que ses voisins, 
l’Autriche enregistrant une croissance de +75,1 %, 
l’Italie (+28,4 %), l’Allemagne (+27,8 %), et la France 
(+21,5 %).  

Avec un taux de 27 %, la Suisse accuse ainsi toujours 
un certain retard par rapport à la moyenne des pays 
de l’OCDE où la proportion d’abonnés à la fibre dans 
le total des abonnements à large bande atteignait 
plus de 41 % à la mi-2023. Certes la Suisse fait mieux 
que la plupart de ses voisins, Italie (21,7 %), Autriche 
(10,4 %) ou Allemagne (10,1 %). Seule la France 
compte une proportion d’abonnés à la fibre élevée 
(61,7 %), et fait d’ailleurs partie des 15 pays de l’OCDE 

Les prix des services 

à large bande en Suisse 

demeurent nettement supé-

rieurs à la moyenne des pays 

de l’OCDE 
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ayant une part d’abonnés à la fibre 
supérieure à 50 % (cf. fig. 5).

On notera enfin que depuis 2022 
la fibre optique (41,1 % à mi-2023) 
a dépassé le câble (30,5 %) et est 
devenue la principale technologie 
de haut débit fixe dans les pays de 
l’OCDE. Le DSL, en déclin constant, 
n’y représente plus que 21,9 % des 
abonnements haut débit à mi-2023. 
En Suisse également, la part de la 
fibre optique (27 %) est supérieure 
à celle du câble (26 %), mais le DSL 
représente encore près de la moi-
tié des abonnements (45,6 %) 
et reste la technologie domi-
nante.

Extension des réseaux à très 
haut débit

Si la fourniture d’accès 
Internet à haut débit sur les 
réseaux fixes hybrides est bien 
développée en Suisse, notre 
pays ne fait pas partie du pelo-
ton de tête mondial en matière de 
déploiement de la fibre optique 
jusqu’au foyer (fiber to the home, 
FTTH). 

Même après la pandémie de coro-
navirus, qui a mis encore davantage 
en évidence l’importance d’une 
bonne infrastructure de télé-
communication, l’Europe investit 
fortement dans les raccordements 
FTTH, en particulier les grands pays 
comme la France, l’Allemagne et 
la Grande-Bretagne. Globalement, 
dans les pays européens (UE27 + 
GB), la couverture des ménages 
au moyen de la fibre optique a 
augmenté de 6,8 % entre 2021 et 
2022, ce qui signifie que 55,3 % des 
ménages de l’UE bénéficient d’un 
raccordement FTTH. 

La majorité des pays européens 
disposent d’une stratégie en 
matière de très haut débit sou-
tenue par l’État ; le déploiement 
de la fibre optique progresse 
donc constamment. L’UE s’est fixé 
l’objectif, d’ici 2030, à la fin de la 
« décennie numérique », d’équi-

per tous les foyers d’Europe avec 
une connexion gigabit. En février 
2023, la Commission européenne 
a proposé l’adoption d’une loi sur 
l’infrastructure gigabit qui devrait 
favoriser la réalisation des objectifs 
en réduisant les coûts de raccor-
dement (p. ex. par l’utilisation 
commune des canalisations de 
câbles existantes).

Depuis une quinzaine d’années, 
divers acteurs investissent des 
sommes considérables dans l’ins-
tallation de la fibre optique dans 
le réseau de raccordement en 
Suisse également : depuis 2008, 
les investissements dans le renou-
vellement de l’infrastructure du 
réseau fixe dépassent un milliard 
de francs par année en moyenne 
(cf. statistiques des télécommuni-
cations de l’OFCOM). Des chiffres 
précis concernant spécifiquement 
le développement de la FTTH font 
toutefois défaut. Le rapport de ges-
tion de Swisscom indique qu’elle a 
investi 466 millions de francs dans 
le déploiement de la fibre optique 
en 2023, un peu moins que l’année 
précédente (475 millions). 

La concurrence au niveau de l’in-
frastructure a également joué un 
rôle central dans le déploiement de 
la fibre optique durant les 15 der-

nières années, car les exploitants 
des réseaux TV câblés ont paral-
lèlement investi pour moderniser 
leurs raccordements (DOCSIS 3.1). 
Selon l’association Suissedigital, il 
est possible de proposer des taux 
de transfert de données très éle-
vés, jusqu’à 1 Gbit/s, sur 90 % des 
raccordements CATV. Ces réseaux 
hybrides fibre optique/câble coaxial 
(HFC) atteignent ainsi des vitesses 
qui, sur les réseaux fixes de télé-
communication, ne peuvent être 
égalées qu’avec la fibre optique. 

À terme, tous les raccorde-
ments au réseau fixe se feront 
au moyen de la fibre optique, 
comme c’est déjà le cas de-
puis plusieurs années sur la 
partie amont des réseaux. 

Depuis plus de quinze ans, 
dans nombre de villes et 

de régions, des entreprises 
d’approvisionnement en énergie 

(EAE) locales installent la fibre 
optique jusque dans les logements 
(FTTH), souvent en coopération 
avec Swisscom. Les partenaires de 
ces coopérations s’associent pour 
construire un réseau FTTH local 
et disposent ensuite chacun d’au 
moins une fibre optique propre 
(point-to-point, P2P) par foyer. Les 
principaux acteurs de la branche 
s’étaient accordés pour coopérer 
sur la base de ce modèle « multi-
fibres » lors de la table ronde FTTH 
organisée par la ComCom dans les 
années 2008 à 2012 (voir rapport 
d’activité 2021).

Quelques-unes des coopérations 
commencées à partir de 2008 ont 
entre-temps atteint leur but et ont 
donc pris fin (notamment à Bâle, 
Bellinzone, St-Gall, Yverdon-les-
Bains et Zurich), tandis que d’autres 
sont à bout touchant. Les grandes 
villes, ainsi que certaines petites 
villes et des communes ont été rac-
cordées grâce à ces coopérations. 
Au cours des dernières années, 
selon les informations rendues pu-
bliques, seules quelques nouvelles 
collaborations entre Swisscom 

Le nombre d’abonnés  

à la fibre représentait au-

tour de 27 % de l’ensemble des 

abonnements haut débit en 

Suisse 
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et une EAE ont vu le jour (p. ex. à Kriens, Glaris ou 
Steinhausen). À d’autres endroits, les EAE locales 
construisent seules un réseau de fibre optique, puis 
conviennent ensuite d’une coopération avec Swisscom 
et d’autres fournisseurs d’offres destinées aux clients 
finaux (p. ex. à Lenzburg). 

En Suisse, d’autres acteurs du marché stimulent la 
concurrence dans le domaine de la fibre optique : 

La société Swiss4net investit de manière autonome 
dans des réseaux de fibre optique locaux. Elle plani-
fie, construit et finance les réseaux FTTH basés sur 
l’architecture P2P à des endroits où elle peut conjoin-
tement utiliser les conduites nécessaires avec les 
communes ou une EAE (voir www.swiss4net.ch). Elle 
dispose actuellement d’au moins huit réseaux locaux 
de fibre optique dans toutes les régions du pays. Plu-
sieurs fournisseurs de services de télécommunication 
commercialisent leurs offres sur les réseaux exploités 
par Swiss4net.

Swiss Fibre Net AG (SFN) est une association d’EAE 
qui commercialisent ensemble leurs réseaux de fibre 

optique locaux. Elle compte cinq actionnaires, à 
savoir les services industriels des villes de Berne, de 
Lucerne et de St-Gall ainsi que les sociétés de réseau 
Danet (Haut-Valais) et Didico (Meilen-Herrliberg), et 
regroupe aujourd’hui pas moins de 55 partenaires ré-
seau.

SFN offre aux fournisseurs de services sans réseau de 
raccordement propre (comme Init7, iWay, GGA Maur, 
Salt, Sunrise, VTX) la possibilité de revendre sur une 
plateforme commune une gamme de produits FTTH 
uniformes dans toute la Suisse. Elle propose en outre 
aux opérateurs de communication mobile des raccor-
dements à fibre optique pour antennes de communi-
cation mobile. 

Dans de nombreuses localités, Swisscom continue 
à investir seule dans la modernisation de son réseau 
fixe. Ce faisant, elle a longtemps misé principalement 
sur une combinaison de technologies associant fibre 
optique et câble de cuivre (FTTC ou FTTS), ce qui 
signifie que sur les derniers mètres conduisant aux 
prises dans les foyers, le vieux câble de cuivre n’était 
pas remplacé. Grâce à des technologies complémen-

Fig. 5 : Part de la fibre dans le total des abonnements large bande, 2021-2023

Source : Broadband Portal - OECD
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taires basées sur le cuivre, comme 
le « G.fast », Swisscom pouvait 
néanmoins proposer des bandes 
passantes relativement élevées 
(jusqu’à 500 Mbit/s) sur ces lignes 
de raccordement hybrides.

Depuis 2020 environ, Swisscom 
installe à nouveau davantage 
la fibre optique jusque dans les 
foyers. Pour cela, elle a misé 
sur l’architecture de réseau 
« point-to-multipoint » (P2MP). En 
décembre 2020, la COMCO a ce-
pendant ouvert une enquête visant 
à déterminer si cette architecture 
de réseau était conforme au droit 
des cartels. Par des mesures 
provisionnelles, la COMCO a in-
terdit à Swisscom « de refuser 
à ses concurrents l’accès aux 
fibres optiques ininterrom-
pues lors de l’extension du 
réseau de fibres optiques » 
(communiqué de presse de 
la COMCO du 17.12.2020). 

En raison de la procédure 
ouverte par la COMCO, les 
raccordements déjà installés 
dans l’architecture P2MP ne pou-
vaient plus être commercialisés. En 
octobre 2022, soit presque deux 
ans après l’ouverture de l’enquête 
de la COMCO, Swisscom a annoncé 
vouloir « réaliser les nouveaux rac-
cordements au moyen de l’architec-
ture P2P et transformer une partie 
des raccordements P2MP existants 
en P2P ». La décision de la COMCO 
est attendue en 2024.

À fin 2023, Swisscom avait équipé 
46 % des logements suisses avec la 
fibre optique et planifie de rele-
ver ce pourcentage à 57 % d’ici fin 
2025. Toujours selon son rapport de 
gestion 2023, elle souhaite raccor-
der elle-même 75 à 80 % des foyers 
et locaux commerciaux à la FTTH 
d’ici 2030. 

Avec ce projet, Swisscom vise à 
mettre progressivement hors ser-
vice l’ancien réseau téléphonique 
en cuivre dans les années à venir. 
Le réseau en cuivre doit à long 

terme être mis complètement hors 
service (voir rapport de gestion 
2023 de Swisscom, p. 21).

Haut débit partout en Suisse
L’objectif de raccordement de 

Swisscom (75 à 80 % des foyers 
d’ici 2030) indique qu’un certain 
pourcentage des logements ne 
peut finalement pas être raccor-
dé de manière économiquement 
rentable. 

 
  Si la fibre optique et le haut débit 
dans le domaine du gigabit doivent 
être mis à disposition partout, il 
faut alors une volonté politique de 
soutenir financièrement le déploie-
ment de raccordements non ren-
tables.

Jusqu’à présent, le raccordement 
FTTH se faisait principalement sur 
la base du marché et sans aide 
financière de la Confédération. En 
Suisse, il n’existe pas d’objectifs de 
desserte définis au niveau politique 
ni de modèles de soutien financier, 
contrairement aux pays de l’UE, 
dont les stratégies nationales favo-
risent le déploiement du haut débit 
depuis longtemps déjà. 

Le fait de laisser ainsi au mar-
ché le soin de développer la fibre 

optique a donné de bons résultats 
dans de nombreuses régions plutôt 
centrales et commercialement 
intéressantes. Il devient toute-
fois toujours plus évident que de 
nombreuses zones périphériques 
ne seront probablement jamais 
raccordées de manière rentable 
à la fibre optique par des entre-
prises privées.

En avril 2021, la Commission des 
transports et des télécommunica-
tions (CTT-N) a adopté un postulat 
qui demande l’élaboration d’une 
« stratégie de la Confédération en 
matière de très haut débit » (Po. 

21.3461 du 27 avril 2021). Le 
fait que cette demande ait été 

adoptée à une large majorité 
par le Conseil national montre 
que les politiques ont recon-
nu la nécessité de soutenir 
le développement de la fibre 
optique dans les régions péri-
phériques.

En juin 2023, le Conseil 
fédéral a soumis un rapport 

contenant des propositions pour 
une stratégie suisse en matière 
de très haut débit et a annoncé, 
en décembre 2023, sa « stratégie 
Gigabit ». Celle-ci vise à couvrir 
la plus grande partie possible du 
territoire avec une vitesse d’au 
moins 1 Gbit/s. Du point de vue de 
la ComCom également, il s’agit d’un 
objectif important pour que tant la 
population que l’économie puissent 
profiter de la numérisation partout 
en Suisse.

En décembre 2023, le Conseil fé-
déral a créé une première ébauche 
de la forme que devrait prendre la 
stratégie Gigabit : Un programme 
de soutien limité dans le temps 
doit inciter les entreprises privées 
à investir dans des régions non ren-
tables en faisant financer le « dé-
ficit économique » par la Confédé-
ration. Ce soutien au déploiement 
du réseau doit être principalement 
financé en utilisant les recettes 
des deux prochaines attributions 
par la ComCom des fréquences 

Le Conseil fédéral  

soumettra un projet de 

consultation sur la stratégie 

Gigabit d’ici  

fin 2024 

https://www.weko.admin.ch/weko/fr/home/medien/communiques-de-presse/nsb-news.msg-id-81664.html
https://www.weko.admin.ch/weko/fr/home/medien/communiques-de-presse/nsb-news.msg-id-81664.html
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213461
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213461
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de radiocommunication. La ComCom décide néan-
moins de manière indépendante de l’organisation des 
attributions de fréquences. Comme le montant de 
ces recettes ne peut pas être estimé précisément, le 
Conseil fédéral prévoit également que la branche et 
les cantons participent au programme de soutien. Il 
souhaite soumettre un projet de consultation sur la 
stratégie Gigabit d’ici fin 2024.

2.4. La TV numérique en Suisse 
Le marché de la télévision numérique s’inscrit 

dans un paysage médiatique en pleine mu-
tation.

Les fournisseurs de services 
de télécommunication et les 
câblo-opérateurs présents sur le 
marché de la télévision numé-
rique font face à une intense 
concurrence, à l’augmentation 
du nombre d’acteurs propo-
sant des offres groupées ou 
encore à la multiplication des 
offres de plateformes de strea-
ming. Face aux géants améri-
cains les plus populaires, Netflix, 
Disney+ ou encore YouTube, on 
notera encore l’arrivée en Suisse de 
Paramount+ fin 2022, d’abord en parte-
nariat avec Canal+, puis depuis septembre 
2023 avec Swisscom. En 2023 également, le 
fournisseur de streaming TV Zattoo et le fournisseur 
d’accès Internet Init7 se sont associés pour lancer 
Zattoo Home à la fin du mois d’août. Le fournisseur 
IPTV Teleboy, en partenariat avec Swisscom, propose 
également des accès Internet.

Selon l’étude IGEM-Digimonitor sur l’utilisation des 
médias en Suisse publiée fin août 2023, les leaders 
du marché du streaming vidéo ont perdu des parts 
de marché en 2023. Mais YouTube (-370 000 specta-
teurs) compterait encore 4,3 millions d’utilisateurs en 
Suisse, ce qui représenterait 64 % de la population, et 
Netflix (-300 000) en compterait 2,9 millions (43 % de 
la population).

Parmi les fournisseurs de streaming suisses, les 
offres de SRF/RTS/RSI sont bien positionnées avec 2,8 
millions d’utilisateurs (42 % de la population), suivis 
de Play Suisse, portail de streaming de la SSR, avec 1,3 
million (19 %). L’application Swisscom blue TV comp-
terait quant à elle 1,2 million d’utilisateurs (18,4 %), 
et parmi les autres fournisseurs de TV par internet 
Zattoo atteindrait 680 000 utilisateurs (10 %) et l’ap-
plication Sunrise TV 620 000 (9,2 %).

Mais malgré la concurrence de ces offres digitales, 
la télévision classique reste le média le plus populaire 
en Suisse et est toujours regardée par une large pro-
portion de la population suisse, avec 6,3 millions de 
spectateurs (93 % de la population). 

On notera encore que si le téléviseur reste le prin-
cipal appareil électronique utilisé, avec 6,1 millions 
d’utilisateurs (90 % de la population), il est suivi de 
très près par le smartphone (6 millions, 88 %). 

Les modes et les habitudes de consommation déjà 
fortement impactées au moment de la 

crise de Covid-19 sont de plus en plus 
variées et changeantes, évoluant au 

gré des tendances, mais aussi de 
certaines contraintes écono-

miques (inflation, hausse des 
prix des abonnements, etc.).

Dans ce contexte parti-
culier, le nombre total de 
clients TV des fournisseurs 
de services de télécom-
munications est en baisse 

depuis quelque 5 années, en 
moyenne de l’ordre de 1 % 

par an. Entre 2022 et 2023, 
il a encore diminué de 32 000 

clients (-0,8 %).

La fusion Sunrise UPC en 2021 a par 
ailleurs modifié le rapport de force entre 

les principaux acteurs sur ce segment de marché, sans 
toutefois avoir une réelle incidence sur sa structure 
jusqu’à présent.

En dépit de la conjoncture difficile, Swisscom conso-
lide sa première place ravie à UPC en 2015. Malgré 
la perte de 34 000 clients en 2023 (-2,2 %), Swisscom 
comptabilisait ainsi 1,54 million d’abonnés à son offre 
de TV numérique et voit sa part de marché diminuer 
légèrement à 40 % à fin 2023. 

Sur la même période, Sunrise (UPC inclue) enregis-
trait également une perte d’environ 17 000 clients  
(-1,4 %) et voyait sa part de marché se maintenir, à 
31,5 %. 

Le groupement de câblo-opérateurs Quickline 
enregistre un léger recul du nombre de ses clients 
TV (-2600 clients, soit -0,9 %). Avec près de 300 000 
clients à fin 2023, sa part de marché se maintient à 
environ 8 %. La part de marché des autres câblo-opé-
rateurs atteignait environ 14,5 % et celle de Salt 6 % 
(cf. fig. 6).

Le marché de la télévision 

numérique s’inscrit dans un 

paysage médiatique en pleine 

mutation 
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Fig. 6 : Parts de marché de la TV numérique en Suisse, 2023

Sources : Opérateurs, SUISSEDIGITAL 
sans satellites et terrestres

Swisscom 40 %

Sunrise 31,5 %

Quickline 8 %

CATV autres
14,5 %

Salt 6 %
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1. Commission
 La ComCom est une commission extraparlementaire 

indépendante à pouvoir décisionnel, en charge de 
l’octroi de concessions et de la régulation du marché 
des télécommunications. 

Conformément à la loi sur les télécommunications 
(LTC), elle a pour tâches principales : 

	� l’attribution des concessions de radiocommu-
nication pour l’utilisation du spectre des fré-
quences (art. 22a LTC), 

	� l’octroi de la concession de service universel 
(art. 14 LTC), 

	� la fixation des conditions et des prix d’accès 
lorsque les fournisseurs ne parviennent pas à un 
accord (art. 11a LTC), 

	� la fixation des conditions d’accès au point d’in-
troduction au bâtiment et de la co-utilisation 
d’installations domestiques en cas de litige entre 
les fournisseurs de services (art. 35b LTC),

	� la mise en œuvre des mesures et des sanctions 
qui s’imposent lors d’infractions au droit appli-
cable dans le cadre d’une concession octroyée 
par la ComCom (art. 58 LTC).

La commission comprend sept membres nommés 
par le Conseil fédéral, tous spécialistes indépendants.

En 2023, la commission se composait des 
membres suivants :

	� Adrienne Corboud Fumagalli, présidente, 
docteur en sciences économiques et sociales, 
membre indépendante de conseils d’administra-
tion

	� Christian Martin, vice-président, ingénieur 
électricien ETS, directeur et propriétaire de la 
société Martin Engineering AG

	� Matthias Grossglauser, docteur en informa-
tique, professeur à l’École polytechnique fédé-
rale de Lausanne (EPFL) 

	� Patrick Krauskopf, docteur en droit, avocat, 
professeur et directeur du Centre du Droit de 
la concurrence et compliance de la Haute école 
spécialisée de Zurich (ZHAW)

	� Jean Christophe Schwaab, docteur en droit, 
conseiller municipal à Bourg-en-Lavaux

	� Stephanie Teufel, docteur en informatique, 
conseillère scientifique indépendante, profes-
seure émérite de management en technologies 
de l’information et de la communication de 
l’Université de Fribourg, chargée de cours à l’in-
ternational institute of management in techno-
logy (iimt) 

	� Flavia Verzasconi, avocate et notaire, présidente 
du tribunal administratif du canton du Tessin

II. Commission 
et secrétariat
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Au terme de la durée maximale de 12 ans de man-
dat, dont 3 années en tant que présidente de la 
commission, Adrienne Corboud Fumagalli, a quitté la 
commission à la fin de l’année 2023. La commission la 
remercie très chaleureusement pour son grand enga-
gement et ses contributions importantes aux travaux 
de la commission. 

Lors de sa séance du 22 novembre 2023, le Conseil 
fédéral a nommé Christian Martin, membre de la 
commission depuis 2018 et vice-président depuis 
2021, à la présidence de la commission pour succé-
der à Adrienne Corboud Fumagalli à partir du 1er 
janvier 2024. Le Conseil fédéral a également nommé 
Stéphanie Teufel, déjà membre de la commission de-
puis 2017, à la vice-présidence de la commission.

Le 22 novembre 2023, le Conseil fédéral a également 
procédé au renouvellement des organes extraparle-
mentaires pour la période 2024 à 2027. À cette occa-
sion, les membres de la ComCom ont tous été réélus. 
Lors de cette même séance, le Conseil fédéral a égale-
ment nommé Christine Benesch, docteur en économie 
dans le domaine de l’économie des médias, comme 
nouveau membre, afin de compléter la ComCom à 
partir du 1er janvier 2024.

La liste des membres des organes extraparlemen-
taires pour la période 2024 à 2027 est disponible à 
l’adresse : https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/
documentation/commissions-extraparlementaires/re-
nouvellements_integraux.html (pour la ComCom, voir 
page 210).

En règle générale, la commission siège presque une 
fois par mois. Les membres consacrent également du 
temps à la préparation des séances et aux prises de 
position par voie de circulation. La commission s’est 
également rendue en France voisine pour un voyage 
d’études de 2 jours à Dijon en septembre 2023 afin 
d’y suivre le déploiement de la fibre optique. Grâce 
au Plan France Très Haut Débit (PFTHD) initié il y a 

plus de dix ans, la France est devenue un des pays 
européens les plus avancés dans ce domaine. Les 
membres de la commission ont pu s’entretenir avec 
des représentants du Département de la Côte-d’Or, 
qui assure le pilotage du plan France THD à l’échelle 
départementale, notamment dans le cadre d’un ré-
seau d’initiative publique. La commission a également 
rencontré un spécialiste de l’ARCEP, qui joue un rôle 
important dans la mise en œuvre et le contrôle de 
cette stratégie haut débit, ainsi que des représentants 
de l’opérateur Altitude Infra, un des plus importants 
opérateurs d’infrastructure de fibre optique en France 
(voir aussi chapitre III.3).

2. Secrétariat
La commission est assistée par un secrétariat chargé 

d’organiser les affaires de la commission et d’effec-
tuer les tâches de communication et d’information 
du public. Le secrétariat coordonne par ailleurs les 
activités de la commission avec l’OFCOM, qui prépare 
les dossiers et exécute en général les décisions de la 
ComCom.  
 
Le secrétariat se compose d’un secrétaire général 
(90 %), d’un collaborateur scientifique et administra-
teur du site Internet (80 %), ainsi que d’une assistante 
administrative (70 %). 

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser aux collaborateurs du secrétariat : 

- Peter Bär, secrétaire de la commission,

- Pierre Zinck, collaborateur scientifique et webmaster,

- Jacqueline Fischer Pulfer, assistante administrative.
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La commission en 2024, de g. à d. : Flavia Verzasconi, Stephanie Teufel (Vice-présidente),  
Matthias Grossglauser, Christian Martin (Président), Patrick Krauskopf, Christine Benesch et  
Jean Christophe Schwaab

Photo Sandra Stampfli
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III. Activités de 
la commission

Les chapitres qui suivent donnent un aperçu des 
activités de la ComCom en 2023.

1. Procédures d’accès
Afin de favoriser la concurrence sur le marché des 

télécommunications, la loi sur les télécommunications 
(LTC) prévoit que les fournisseurs de services de télé-
communication occupant une position dominante sur 
le marché (comme l’ex-monopoliste Swisscom) sont 
tenus de garantir aux autres fournisseurs l’accès à leur 
infrastructure et à leurs services dans quatre do-
maines. En cas de position dominante sur le marché, 
cet accès doit être fourni de manière non discrimina-
toire et à des prix alignés sur les coûts.

Les domaines dans lesquels un fournisseur dominant 
sur le marché doit garantir l’accès sont listés exhaus-
tivement dans l’art. 11, al.1, LTC. Depuis la dernière 
révision de la loi, les quatre formes d’accès suivantes 
sont encore mentionnées :

1.	 accès totalement dégroupé au raccordement 
d’abonné (seulement pour les lignes de cuivre) ;

2.	 interconnexion ;
3.	 lignes louées ;
4.	 accès aux canalisations de câbles, dans la me-

sure où ces dernières ont une capacité suffi-
sante.

Les formes d’accès « accès à haut débit » et « fac-
turation de raccordements du réseau fixe » ont été 
exclues de la régulation par le Parlement lors de la 
dernière révision de la LTC en 2019. 

De plus, lors de cette même révision, le législateur 
a renoncé à adopter une réglementation technolo-
giquement neutre de l’accès au réseau. Le nouvel 
art. 3a LTC chargeait toutefois le Conseil fédéral de 
présenter tous les trois ans un rapport d’évaluation 
sur l’évolution du marché des télécommunications et 
de proposer, au besoin, des mesures visant à pro-
mouvoir une concurrence efficace. Le Conseil fédé-
ral a soumis son premier rapport au Parlement en 
mars 2024.

En Suisse, les raccordements d’abonné à fibre op-
tique ou à câble coaxial ne sont donc toujours pas 
soumis à réglementation, ni en matière de déploie-
ment et d’architecture du réseau ni en matière de prix 
de gros. 

Une autre particularité de la législation suisse sur les 
télécommunications est le principe dit de primauté 
des négociations. Selon ce principe, les opérateurs 
alternatifs doivent commencer par négocier les condi-
tions d’accès à l’infrastructure de l’opérateur domi-
nant le marché directement avec ce dernier. Ils ne 
peuvent déposer auprès de la ComCom une demande 
visant à déterminer les conditions et les prix de cet 
accès que si les négociations échouent. Cette façon de 
procéder est appelée réglementation ex post. 

Procédures d’accès pendantes
Les quatre procédures d’accès traitées par la 

ComCom en 2023 sont brièvement décrites ci-des-
sous. 

1.1. Interconnexion et autres formes 
d’accès selon l’art. 11 LTC

En février 2019, la ComCom avait rendu des déci-
sions partielles concernant des prix d’accès contestés 
dans les procédures suivantes :

a.	 Sunrise contre Swisscom concernant les prix 
notamment de l’interconnexion, du dégroupage, 
des lignes louées et de l’accès aux canalisations 
de câbles de 2013 à 2016;

b.	 Salt contre Swisscom concernant les prix de 
l’interconnexion et des lignes louées de 2014 à 
2016. 

Dans deux arrêts du 16 juillet 2021 relatives aux 
recours des parties, le Tribunal administratif fédé-
ral (TAF) a certes confirmé en de nombreux points 
la procédure de la ComCom, mais il a également 
renvoyé certains points litigieux à la ComCom pour 
une réévaluation (A-1286/2019 et A-1496/2019 ; 
voir www.bvger.ch).

http://A-1286/2019 et A-1496/2019 ; voir www.bvger.ch
http://A-1286/2019 et A-1496/2019 ; voir www.bvger.ch
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Les points critiqués par le tribunal 
ont été abordés par l’OFCOM dans 
l’instruction. Il s’agissait surtout de 
réexaminer en détail les aspects 
pertinents pour le calcul des prix ou 
de justifier certaines décisions de 
manière plus complète. 

En avril 2023, la ComCom a pris 
de nouvelles décisions sur les prix 
d’accès contestés pour les années 
2013 à 2016. Comme une partie 
a de nouveau contesté ces déci-
sions, l‘échange de correspondance 
concernant le recours devant le TAF 
a eu lieu en été 2023. 

Le calcul des prix à partir de 2017 
reprendra dès qu’une décision ju-
ridiquement contraignante et donc 
une base stable pour le calcul des 
prix seront disponibles. 

1.2. Interconnect Peering
En 2018, la ComCom avait rejeté 

la requête d’Init7 dans le cadre 
de la procédure d’accès engagée 
contre Swisscom relative à la four-
niture d’un peering gratuit. La com-
mission avait en effet considéré que 
la concurrence fonctionnait correc-
tement sur le marché de l’appairage 
(peering). De son point de vue, il y 
avait à tout moment des substituts 
possibles à l’interconnexion IP avec 
Swisscom, ce qui était de nature 
à garantir une certaine discipline 
dans ce domaine (pour plus d’infor-
mations, voir le rapport d’activité 
2018 de la ComCom). 

Le recours d’Init7 contre cette 
décision a été approuvé par le TAF 
sur les points essentiels et renvoyé 
à la ComCom pour nouvelle déci-
sion (arrêt du TAF du 22 avril 2020, 
A-5235/2018). Dans son arrêt, le 
TAF a considéré qu’entre 2013 et 
janvier 2016, Swisscom occupait 
une position dominante sur le 
marché au sens de l’art. 4, al. 2, de 
la loi sur les cartels (LCart). Durant 
cette période, les prix de l’appai-
rage demandé par la recourante 
devaient donc être alignés sur les 

coûts. Pour la période suivante, la 
question de la position dominante 
devait encore être clarifiée.

Dans le cadre de l’instruction 
menée par l’OFCOM, la Commission 
de la concurrence (COMCO) a été 
invitée à fournir son expertise sur la 
question de la position dominante 
sur le marché à partir de l’année 
2016. Dans son expertise du 25 oc-
tobre 2021, la COMCO a conclu que 
la position dominante de Swisscom 
devait être acceptée sous certaines 
conditions (voir publications DPC 
de la COMCO, 2022-2, p. 545).

L’OFCOM a alors poursuivi l’ins-
truction de la procédure ainsi que 
les clarifications complexes concer-
nant la première définition des 
conditions d’accès au peering. La 
décision sur le fond est prévue pour 
l’été 2024.

1.3. Accès au point 
d’introduction au 
bâtiment et aux 
installations domestiques

Lors de la dernière révision de la 
loi sur les télécommunications, le 
législateur a introduit l’art. 35b. Ce-
lui-ci stipule que : « Dans la mesure 
où cela est techniquement envi-
sageable et en l’absence d’autres 
motifs importants de refus, tout 
fournisseur de services de télécom-
munication a le droit d’accéder au 
point d’introduction au bâtiment 
et de co-utiliser les installations 
domestiques qui sont destinées à 
la transmission d’informations au 
moyen de techniques de télécom-
munication (art. 35b, al. 1, LTC) ». 
Cette disposition est en vigueur 
depuis le 1er janvier 2021. 

En février 2023, un fournisseur 
de service de télécommunication 
a adressé une demande d’accès au 
point d’introduction au bâtiment 
et aux installations domestiques, 
construites par un opérateur de ré-
seaux de fibre optique. Ce dernier 

considérait qu’il n’était pas soumis 
aux dispositions de l’art. 35b LTC 
puisqu’il n’était pas un fournisseur 
de services de télécommunication.

Au cours de l’instruction par 
l’OFCOM, il s’est avéré qu’il serait 
plus approprié, pour des raisons 
d’économie de la procédure, de 
clarifier d’abord la question de 
principe de l’obligation de présen-
ter une offre avant d’envisager un 
éventuel calcul des prix fastidieux. 

Dans le cadre d’une décision 
partielle, la ComCom a décidé en 
décembre 2023 que la recourante 
était soumise à l’obligation d’offre 
et que l’accès au point d’introduc-
tion au bâtiment ainsi qu’aux ins-
tallations domestiques devrait être 
garanti. Cette décision a été contes-
tée et la procédure est maintenant 
pendant devant le TAF. 

2. Concessions
En vertu de la LTC, il appartient à 

la ComCom d’octroyer les conces-
sions de radiocommunication 
pour la fourniture de services de 
télécommunication (art. 22a LTC) 
ainsi que la concession de service 
universel (art. 14 LTC). 

La ComCom a cependant délé-
gué de manière permanente à 
l’OFCOM la compétence d’octroyer 
les concessions de radiocommu-
nication pour lesquelles il n’y a 
pas de pénurie et qui, de ce fait, 
ne font pas l’objet d’un appel 
d’offres public (p. ex. les conces-
sions pour les radioamateurs ou 
celles pour les radiocommunica-
tions privées d’entreprises). Les 
informations sur les concessions 
de radiocommunication octroyées 
par l’OFCOM sont disponibles sur le 
site www.bakom.admin.ch.

http://links.weblaw.ch/BVGer-A-5235/2018
http://www.bakom.admin.ch
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L’aperçu ci-après ne traite que des concessions oc-
troyées directement par la ComCom.

2.1. Service universel
Le service universel comprend une offre de base 

de services de télécommunication qui doivent être 
de bonne qualité et disponibles à un prix abordable 
pour toutes les catégories de la population et dans 
tout le pays. Ces services doivent permettre à tous les 
groupes de population de participer à la vie sociale et 
économique. Le service universel comprend égale-
ment des services spéciaux qui étendent les possibi-
lités de communication des personnes en situation 
de handicap.

Les offres composant le service universel 
sont adaptées périodiquement par le 
Conseil fédéral aux besoins de la 
société et de l’économie ainsi qu’à 
l’état de la technique. Les presta-
tions du service universel et les 
prix plafonds ont été redéfinis 
pour la dernière fois par le 
Conseil fédéral dans l’ordon-
nance sur les services de 
télécommunication fin 2022 
(voir art. 15 et 22 OST).

Depuis début 2024, le 
concessionnaire du service 
universel est tenu de proposer 
les services de télécommunica-
tion suivants dans toute la Suisse 
(art. 15 OST) :

	� des services destinés aux personnes en 
situation de handicap :

	� pour les malentendants, la mise à dispo-
sition, 24 heures sur 24, d’un service de 
transcription traitant également les appels 
d’urgence ainsi que d’un service de relais 
des messages courts (SMS). Depuis 2018, il 
existe en outre un service de relais en langue 
des signes par vidéotéléphonie, disponible 
en tout temps.

	� pour les malvoyants et les personnes à 
mobilité réduite, un service d’annuaire et de 
commutation (numéro 1145) leur permet-
tant d’accéder 24 heures sur 24 aux données 
d’annuaires des clients de tous les fournis-
seurs.

	� un raccordement téléphonique avec un numé-
ro de téléphone (au prix de 23,45 francs/mois, 
hors TVA).

	� une inscription dans l’annuaire (chaque ménage 
peut demander gratuitement une seconde ins-
cription). 

	� un raccordement à Internet proposant deux 
variantes :  
a) 10 Mbit/s en téléchargement et 1 Mbit/s en 
téléversement (pour 45 francs/mois, hors TVA),  
b) 80 Mbit/s en téléchargement et 8 Mbit/s en 
téléversement (pour 60 francs/mois, hors TVA).

Le nouvel accès à Internet à haut débit de 80 Mbit/s 
est une offre unique en Europe, et sa réalisation 

est technologiquement neutre. En d’autres 
termes, le concessionnaire du service 

universel peut raccorder la clientèle 
tant par une ligne physique que, 

si nécessaire, par des solutions 
mobiles ou par satellite. En 

cas de raccordements par-
ticulièrement coûteux, le 
concessionnaire peut en 
outre demander une parti-
cipation aux coûts dépas-
sant 12 700 francs.

Un principe de subsidiarité 
s’applique pour les services 

relevant du service universel : 
si une offre comparable est déjà 

disponible pour le client sur le 
marché, l’obligation de service uni-

versel est considérée comme remplie et 
le concessionnaire n’est pas tenu de propo-

ser une offre de service universel. Cela permet de 
protéger les investissements déjà réalisés et d’éviter le 
raccordement multiple des sites non rentables.

Octroi de la concession
Il incombe à la ComCom d’octroyer la concession de 

service universel. L’octroi se fait soit au moyen d’un 
appel d’offres et selon certains critères lorsque plu-
sieurs parties sont intéressées, soit par la désignation 
directe du concessionnaire (art. 12 OST). 

En mai 2023, la ComCom a une nouvelle fois désigné 
Swisscom comme concessionnaire du service univer-
sel. L’octroi de la concession a eu lieu sans mise au 
concours, car aucune autre candidature pour la four-
niture du service universel n’avait été adressée. Dans 
ce cas, en vertu de l’art. 14, al. 4, LTC, c’est la ComCom 
qui fait appel à un fournisseur. La nouvelle concession 

En mai 2023, la ComCom 

a une nouvelle fois désigné 

Swisscom comme concession-

naire du service universel 
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du service universel a été octroyée 
pour une durée de 8 ans à partir du 
1er janvier 2024. Elle court jusqu’au 
31 décembre 2031. 

Le Conseil fédéral fixe en outre 
pour chaque offre du service 
universel des critères de qualité 
(art. 21 OST) que le concession-
naire est tenu de respecter. En tant 
qu’autorité de surveillance du mar-
ché, l’OFCOM vérifie annuellement 
(sur la base d’un rapport établi par 
le concessionnaire lui-même, en 
l’occurrence Swisscom) si les pres-
tations du service universel sont 
fournies avec la qualité exigée. 
Swisscom a jusqu’à présent 
toujours rempli ces critères 
de qualité.

Depuis le 1er janvier 
2024, Swisscom propose 
également de nouvelles 
offres à la clientèle sur son 
site Internet : https://www.
swisscom.ch/fr/clients-prives/
abonnement-telephonie-fixe/ser-
vice-universel.html.

En principe, le concessionnaire 
pourrait demander le rembourse-
ment des coûts non couverts liés au 
service universel, la LTC prévoyant 
la création d’un fonds à cet effet. 
Comme Swisscom n’a encore jamais 
fait valoir de tels coûts, ce fonds n’a 
jusqu’à présent pas été utilisé.

2.2. Concessions de 
communication mobile 

En 2012, toutes les fréquences de 
communication mobile alors dispo-
nibles en Suisse avaient été réattri-
buées aux enchères, pour un total 
de 996 millions de francs. Sept ans 
plus tard, de nouvelles fréquences 
disponibles dans les bandes de 
700 MHz, de 1400 MHz et de 3500 
à 3800 MHz ont été mises aux 
enchères pour une utilisation en 
communication mobile, à hauteur 
de 380 millions de francs (pour plus 
d’informations sur ces mises aux 

enchères, voir les rapports d’activi-
té de 2012 et 2019). 

La ComCom a adjugé ces fré-
quences de manière technologi-
quement neutre, ce qui signifie 
que les opérateurs peuvent décider 
eux-mêmes des technologies inter-
nationalement reconnues dont ils 
se serviront pour les exploiter.

Les trois concessionnaires dis-
posent aujourd’hui chacun d’un 
large éventail de fréquences diffé-
rentes, qui sont nécessaires pour 
exploiter un réseau de communi-
cation mobile couvrant presque 
tout le territoire, avec différentes 
technologies et avec des débits de 
transmission élevés. 

La ComCom constate en outre 
qu’ils continuent de remplir les 
obligations de desserte fixées dans 
les concessions.

Préparation de la nouvelle attribu-
tion de fréquences mobiles

Les concessions de radiocommu-
nication mobile attribuées en 2012 
arrivent à échéance fin 2028. Les 
procédures d’attribution des fré-
quences précédentes ayant montré 
qu’elles nécessitaient plusieurs an-
nées de préparation, la ComCom a 

entamé les premières étapes pour 
la réattribution des fréquences 
octroyées en 2012. 

Il s’agit des bandes de fréquences 
qui sont utilisées depuis plus de 20 
ans avec les technologies GSM (2G) 
et UMTS (3G) ainsi qu’avec les nou-
velles technologies (comme la 4G). 
Concrètement, sont concernées les 
bandes de fréquences de 800 Mhz, 
900 MHz, 1800 MHz, 2100 MHz et 
2600 MHz. 

Il n’a pas encore été décidé si, du-
rant la même procédure, d’autres 

fréquences issues des bandes 
de 6 GHz, 26 GHz ou 40 GHz 
seront également attribuées. 
L’attribution éventuelle de 
ces fréquences pour des 
applications radio mobiles 
présuppose, en plus de l’har-
monisation internationale des 

fréquences, que l’économie 
fasse état de besoins corres-

pondants et que les conditions 
réglementaires, environnemen-

tales et techniques soient réunies. 
En outre, ces fréquences doivent 
d’abord être approuvées pour 
une utilisation radio mobile par le 
Conseil fédéral.

De décembre 2023 au 26 février 
2024, la ComCom a mené une 
consultation publique afin de dé-
terminer les besoins de la branche 
et des autres acteurs dans ces 
bandes de fréquences. Une fois que 
l’OFCOM aura évalué les prises de 
position, la ComCom décidera de la 
suite de la procédure.

La ComCom 

 a entamé les premières 

étapes pour la réattribution 

des  fréquences mobiles 
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3. Voyage d’études sur le 
thème « raccordement de fibre 
optique en France »

L’élaboration d’une « stratégie Gigabit » visant à 
raccorder les régions mal desservies à Internet à haut 
débit représente un sujet important pour le Conseil 
fédéral. De nombreux pays européens disposent déjà 
depuis longtemps d’une telle stratégie, comme la 
France.  

En septembre 2023, à l’occasion d’un bref voyage 
d’études, la ComCom a visité le département français 
de la Côte-d’Or, cinquième par sa taille et majoritai-
rement rural, afin de s’informer sur les projets locaux 
relatifs au raccordement de fibre optique. Sur place, 
elle a rencontré des représentants des autorités dé-
partementales, de l’opérateur de réseau Altitude Infra 
ainsi que de l’autorité de régulation française ARCEP 
et a échangé avec eux. 

Depuis 2013, avec le « Plan France Très Haut Débit » 
(PFTHD), l’Etat français cherche à mieux raccorder le 
pays au haut débit ; depuis 2020, le raccordement à 
la fibre optique de 100 % des foyers d’ici fin 2025 est 
une priorité. Actuellement, 83 % des près de 49 mil-
lions de raccordements le sont avec la FTTH. 

Pour le PFTHD, l’ARCEP a divisé la France en trois 
zones :

	� Les « zones très denses » englobent 7,7 millions 
de foyers et locaux commerciaux (env. 18 % des 
raccordements) dans les communes les plus 
peuplées du pays. Le déploiement de la FTTH est 
ici financé uniquement par le secteur privé.

	� Les « zones moins denses d’initiative privée » 
comprennent les zones dans lesquelles des 
exploitants de réseau ont indiqué, dans une 
enquête menée auprès de la branche, qu’ils les 
raccorderaient de manière autonome (env. 37 % 
des raccordements). 

	� Les « réseaux d’initiative publique » (RIP) : Dans 
ces zones, les départements sont les principaux 
responsables du raccordement à la fibre op-
tique, en raison de l’absence d’intérêt pour un 
raccordement privé manifesté par les exploitants 
lors d’une première enquête (env. 45 % des 
raccordements). Dans les zones RIP, 76 % des 
raccordements recourent toujours à la FTTH. Ces 
RIP ne sont toutefois pas financés uniquement 
par l’Etat, mais également par des privés. 
À l’occasion d’une deuxième enquête au sein de 
la branche (AMEL) en 2017, plusieurs entreprises 

privées se sont alors déclarées prêtes à raccor-
der certaines zones RIP à leurs propres frais (env. 
3 % des raccordements). 

Les discussions ont apporté des informations et ré-
flexions intéressantes, qui peuvent parfois être prises 
en considération aussi pour l’aménagement de la 
stratégie Gigabit, parmi lesquelles :

	� Les canalisations de câbles d’autres infrastruc-
tures doivent pouvoir être co-utilisées le plus 
possible pour éviter des travaux de creusement 
importants. 

	� Une enquête très détaillée sur les plans de 
déploiement du réseau des opérateurs devrait 
être menée très tôt, notamment afin de pouvoir 
définir les régions éligibles aux subventions. De 
manière générale, il est important de récolter 
des données de qualité.

	� L’architecture des réseaux de fibre optique sont 
généralement « Point-to-Multipoint » dans 
les RIP, mais la possibilité de louer des lignes 
« Point-to-Point » existe aussi. 

	� Dans le département de la Côte-d’Or, le réseau 
dans les zones RIP correspond au « modèle de 
l’exploitant » mentionné dans le rapport « Stra-
tégie en matière de haut-débit » du Conseil fé-
déral, c’est-à-dire qu’une autorité locale finance 
le déploiement du réseau.

	� Malgré le plan de raccordement étatique 
(PFTHD), la France connaît aussi des difficultés 
pour raccorder les quelques pourcents restants 
de foyers, également dans les zones densément 
peuplées. C’est pourquoi elle autorise que les 3 
à 5 % des raccordements les plus coûteux ne soit 
installés que « sur demande » de la clientèle.

	� Les instances de surveillance, qui contrôlent 
et imposent la mise en œuvre des projets de 
raccordement, jouent un rôle essentiel dans une 
stratégie nationale. Selon l’autorité de régula-
tion ARCEP, le travail de surveillance ne devra 
pas être sous-estimé, même plus tard, lorsque 
les très nombreux réseaux créés de différentes 
manières seront en service. 

	� Pour des raisons politiques, la France considère 
qu’il est important que les offres nationales de 
détail soient uniformes, même si les réseaux ont 
été financés différemment et que leur structure 
de coûts est différente.
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4. Relations internationales

Entré en vigueur en 2021, l’art. 64 LTC prévoit que la 
ComCom « assume au niveau international les tâches 
qui relèvent de son domaine de compétence et repré-
sente la Suisse dans les organisations internationales 
concernées ». 

La ComCom a organisé en mai 2023 à Lausanne un 
séminaire avec près de 100 participants issus de 25 
pays pour le « Réseau francophone de la régulation 
des télécommunications » (FRATEL). L’événement 
avait pour titre « Pourquoi et comment associer l’uti-
lisateur à la régulation ? » (voir www.fratel.org). Plus 
de 80 personnes ont en outre suivi la manifestation en 
ligne. 

La ComCom et l’OFCOM ne bénéficient malheureuse-
ment plus depuis quelques années du statut d’obser-
vateur au sein de l’Organe des régulateurs européens 
des communications électroniques (ORECE) de l’Union 
européenne, mais nous travaillons activement dans 
certains groupes d’experts. 

La ComCom est toutefois membre fondateur du 
Groupe des régulateurs indépendants (GRI), qui 
regroupe les autorités de régulation indépendantes 
de tous les pays européens, et peut participer à tous 
les événements.

5. Perspectives 2024

En 2024, la ComCom entend se concentrer sur les 
activités suivantes :

1.	 Fréquences de radiocommunication mobile : 
Comme mentionné précédemment, la ComCom 
a débuté en 2023 la préparation de la réattribu-
tion des fréquences octroyées en 2012. En 2024, 
l’OFCOM évaluera les résultats de la consultation 
publique qu’elle a menée, et la ComCom décide-
ra de la suite de la procédure.

2.	 Procédures d’accès : L’accent est mis ici sur 
l’instruction des procédures en cours ainsi que 
l’échange d’écritures concernant les recours 
auprès du Tribunal administratif fédéral (TAF). 

3.	 Relations internationales : La ComCom et 
l’OFCOM continueront de collaborer avec le 
Groupe des régulateurs indépendants (GRI) ainsi 
qu’avec l’Organe des régulateurs européens 
des communications électroniques (ORECE), en 
particulier au sein de certains groupes de travail 
de ce dernier. Ils échangent aussi régulièrement 
avec les autorités de régulation des pays germa-
nophones. 

http://www.fratel.org
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IV. Finances 

Les régulateurs en charge des différentes infrastruc-
tures sont rattachés sur le plan administratif au 
Département fédéral de l’environnement, des trans-
ports, de l’énergie et de la communication (DETEC). 
Depuis 2012, la ComCom ainsi que la Commission fé-
dérale de l’électricité (ElCom), la Commission fédérale 
de la poste (PostCom), la Commission des chemins 
de fer (RailCom) et l’Autorité indépendante d’examen 
des plaintes en matière de radio-télévision (AIEP) 
sont réunies au sein de l’unité administrative dénom-
mée « Autorités de régulation des infrastructures » 
(RegInfra). Le Secrétariat général du DETEC fournit 
à RegInfra des prestations dans différents domaines 
administratifs et soutient notamment la ComCom en 
matière de budget et de comptabilité. Ce soutien ne 
remet toutefois pas en question l’indépendance de la 
ComCom dans l’exercice de ses fonctions.

La ComCom collabore très étroitement avec 
l’OFCOM, qui prépare la plupart des dossiers de la 
commission et en instruit les procédures juridiques. 
C’est pourquoi l’aperçu des recettes et des dépenses 
totales du régulateur des télécommunications présen-
té ci-dessous intègre les charges de l’OFCOM en lien 
avec la ComCom. 

En 2023, les charges de l’OFCOM découlant de ses 
activités pour la ComCom se sont élevées 2,662 mil-
lions de francs au total. L’augmentation des dépenses 
par rapport à l’année précédente s’explique par les 
premiers travaux de préparation de la prochaine 
procédure d’attribution des fréquences. Concernant 
les recettes, l’OFCOM a pu facturer des émoluments 
administratifs à hauteur de 237 000 francs en 2023. 
S’agissant des procédures juridiques et des appels 
d’offres, les émoluments administratifs ne peuvent 
être facturés qu’une fois que les dossiers sont clos 
définitivement et que les décisions sont exécutoires.

Les dépenses de la Commission et de son secrétariat 
s’élevaient en 2023 à 1,1 million de francs (des infor-
mations sur RegInfra sont publiées dans les documents 
relatifs au budget et au compte d’État de la Confédé-
ration ; cf. www.efv.admin.ch).
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Abréviations

5G = Cinquième génération de téléphonie mobile

ADSL = Asymmetric Digital Subscriber Line 

BBCS = Broadband Connectivity Service (offre commerciale Wholesale de Swisscom)

CATV = Cable Television

COMCO = Commission de la concurrence

ComCom = Commission fédérale de la communication

DETEC = Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication

DOCSIS = Data Over Cable Service Interface Specification (technologie pour bandes passantes élevées via 
câbles coaxiaux)

DSL = Digital Subscriber Line

EAE = Entreprise d’approvisionnement en électricité

EDGE = Enhanced Data rates for GSM Evolution (technique GSM)

FDD = Frequency Division Duplex (deux canaux radio sont utilisés pour la transmission) 

FTTB = Fibre to the Building (fibre jusqu’au pied de l’immeuble) 

FTTC = Fibre to the Cabinet (fibre jusqu’au répartiteur de quartier)

FTTH = Fibre to the Home (fibre jusqu’au foyer)

FTTS = Fibre to the Street (fibre jusque devant l’immeuble) 

FWA = Fixed wireless access (accès sans fil fixe)

G.fast = Gigabit fast access to subscriber terminals (technologie pour des bandes passantes jusqu’à 500 Mbit/s via 
câble de cuivre)

GPRS = General Packet Radio Services (technique GSM)

GRI = Groupe des régulateurs indépendants 

GSM = Global System for Mobile Communications (norme pour la téléphonie mobile de deuxième génération)

HDTV = High-definition television

HFC = Hybrid Fiber Coaxial

HSDPA = High Speed Downlink Packet Access (technique UMTS)

IC = Interconnexion
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IMD = Institute for Management Development

IP = Internet Protocol

IPTV = Internet Protocol Television

ISP = Internet Service Provider 

LRIC = Long Run Incremental Costs (modèle pour calculer les prix d’interconnexion)

LTC = Loi sur les télécommunications (RS 784.10) 

LTE = Long Term Evolution (norme pour la téléphonie mobile de quatrième génération) 

LTE-A = LTE-Advanced (norme pour la téléphonie mobile de quatrième génération)

MEA = Modern Equivalent Asset

NFC = Near Field Communication

NGA = Next Generation Access Network

OCDE = Organisation de coopération et de développement économiques

OFCOM = Office fédéral de la communication

ORECE = Organe des régulateurs européens des communications électroniques (BEREC - Body of European Regula-
tors for Electronic Communications

OST = Ordonnance sur les services de télécommunication (RS 784.101.1) 

SMS = Short Message System

SVOD = Subscription Video on Demand

TAF = Tribunal administratif fédéral 

TDD = Time Division Duplex (un seul canal radio est utilisé pour la transmission)

TIC = Technologies de l’information et de la communication

UMTS = Universal Mobile Telecommunications System (norme pour la téléphonie mobile de troisième génération) 

VDSL = Very-high-bit-rate DSL

VoD = Video on Demand

VoIP = Voice over IP

VoLTE = Voice over LTE

WEF = World Economic Forum (Forum économique mondial, FEM)

Wi-Fi = Wireless Fidelity (réseau local sans fil) 

WLAN = Wireless Local Area Network
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